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PARTIE OFFICIELLE

- LOIS -

Loi n° 3-2010 du 14 juin 2010 portant orga-
nisation de la pêche et de l’aquaculture continentales

L’Assemblée nationale et le Sénat 
ont délibéré et adopté ;

Le Président de la République promulgue la loi 
dont la teneur suit :

TITRE I : DISPOSITIONS GENERALES

Article premier : La présente loi organise la pêche et
l’aquaculture continentales. Elle définit les condi-
tions d’exploitation, de conservation et de gestion des
ressources biologiques qui se trouvent dans les eaux
continentales sous juridiction congolaise.

Article 2 : Sont considérées comme activités de
pêche et d’aquaculture continentales :

- les activités préalables ayant pour finalité directe
la pêche continentale ;

- les activités aquacoles ;
- les activités ultérieures exercées directement ou

immédiatement sur les espèces capturées. 

Article 3: Les dispositions de la présente loi s’appli-
quent aux eaux continentales qui sont sous la juri-
diction congolaise, à savoir : les fleuves, les rivières,
les ruisseaux, les lacs, les lagunes, les marigots, les
étangs et les zones d’inondation.

Article 4 : Les  activités  de  pêche  et d’aquaculture
continentales s’appliquent aux :

- eaux domaniales ;
- eaux non domaniales ;
- eaux closes ;
- eaux d’inondation ;
- eaux mixtes ;
- eaux du patrimoine foncier d’origine coutumière.

TITRE II : DE L’AMENAGEMENT DES PECHERIES
ET DE L’AQUACULTURE

Chapitre I : Du plan d’aménagement 
des pêcheries

Article 5 : Le plan d’aménagement des pêcheries
identifie les pêcheries et évalue l’état de leur exploita-
tion, spécifie les objectifs, énumère les actions et fixe
les mesures de conservation et de mise en valeur des
ressources biologiques, tout en protégeant les trajec-
toires de migration des poissons, des nurseries et des
frayères.

Ce plan d’aménagement vise entre autres :

-  la conservation des écosystèmes aquatiques à tra-
vers des mesures telles que le repos biologique ;

- l’utilisation   durable   des   éléments  constitutifs
des  écosystèmes aquatiques,  notamment leur
biodiversité ;

-  le partage juste et équitable des avantages issus
de l’exploitation de ces éléments  constitutifs  avec
le  concours  des représentants  agréés des opéra-
teurs concernés.

Article 6 : Les paramètres libellés à l’article 5 ci-
dessus sont déterminés  par décret pris en Conseil
des ministres.

Article 7 : Tout plan  d’aménagement  des  pêcheries
continentales est  soumis pour avis de conformité au
comité consultatif.

Les modalités d’exécution de tout plan d’aménage-
ment des pêcheries sont fixées par décret pris en
Conseil des ministres.

Chapitre II : Du plan d’aménagement 
de l’aquaculture

Article 8 :  Le plan d’aménagement de l’aquaculture
identifie les objectifs, les mesures de gestion, de
conservation et de mise en valeur des ressources bio-
logiques, étudie les possibilités d’établissement des
entreprises aquacoles d’espèces bio-aquatiques rares
ainsi que celles de mise en valeur des aquariums
d’intérêt touristique, économique, culturel et scienti-
fique.

Ce plan d’aménagement vise entre autres :

-  la conservation de la diversité biologique in situ
et ex situ ;

-  l’utilisation durable des ressources ;
-  le  partage  juste  et  équitable  des  bénéfices

issus de l’exploitation des ressources.

Article 9 : Un décret pris en Conseil des ministres
détermine les paramètres mentionnés à l’article 8 de
la présente loi.

Article  10 : Tout plan d’aménagement de l’aquacul-
ture continentale est soumis pour avis de conformité
au comité consultatif.

Les modalités d’exécution de tout plan d’aménage-
ment de l’aquaculture sont fixées par décret pris en
Conseil des ministres.

Article 11 : L’autorité de la pêche et de l’aquaculture
continentales, conjointement avec les autorités des
autres ministères, veille à la gestion concertée des
ressources biologiques appartenant communément :

- aux eaux mixtes de la sous-région ;
- aux eaux du patrimoine foncier d’origine coutu-

mière.

Les modalités de cette gestion concertée sont déter-
minées par décret pris en Conseil des ministres.
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Chapitre  III : Des zones de pêche 
et d’aquaculture continentales

Article 12 :  Est  considéré  comme  zone  ou  site  de
pêche  ou  d’aquaculture continentales, tout ter-
ritoire d’un département, identifié par l’administra-
tion de la pêche et de l‘aquaculture, où l’activité de la
pêche et de l’aquaculture est possible.

Les zones ainsi identifiées font l’objet d’un classe-
ment par décret pris en Conseil des ministres.

Article 13 : Toute  activité  suscitant la pollution des
eaux ou  le rétrécissement des zones de pêche et d’a-
quaculture continentales fait l’objet d’une compensa-
tion financière en faveur du fonds d’aménagement
halieutique.

Le  montant  de  la  compensation financière  est
déterminé  par  arrêté  du  ministre de la pêche et de
l’aquaculture.

TITRE  III : DES CONDITIONS D’EXERCICE 
DE LA PECHE ET DE L’AQUACULTURE 

CONTINENTALES

Chapitre  I : Des conditions d’exercice 
de la pêche continentale

Section 1 : De la pêche continentale 
scientifique

Article  14 : La pêche continentale scientifique est
pratiquée dans un but de recherche et d’exploitation
scientifiques.

Article  15 : Toute activité de recherche entreprise
par les institutions scientifiques nationales ou inter-
nationales, des chercheurs nationaux ou étrangers,
fait l’objet d’un programme de recherche soumis,
pour approbation, à l’autorité de la recherche scien-
tifique et du développement technologique.

Article  16 : L’administration de la pêche et de l’a-
quaculture est associée à l’exécution de tout pro-
gramme de recherche.

Article  17 : Toute activité de recherche en pêche
continentale donne lieu à l’établissement d’un rap-
port consignant les résultats obtenus. Une copie de
ce rapport est transmise à l’administration de la
pêche et de l’aquaculture. 

Article 18 : Les captures réalisées au cours d’une
campagne scientifique non destinées à une exploita-
tion scientifique sont remises à l’eau pour les espèces
vivantes. Dans le cas contraire, elles sont remises à
l’administration de la pêche et de l’aquaculture conti-
nentales et vendues au profit du fonds d’aménage-
ment halieutique.

Section 2 : De la  pêche continentale 
sportive

Article 19 : La pêche continentale sportive est prati-

quée dans un but touristique ou de loisir. Elle est
autorisée dans toutes les eaux citées à l’article 4 de
la présente loi.

Article 20 : Toute personne désirant organiser une
campagne de pêche continentale sportive adresse à
l’autorité de la pêche et de l’aquaculture continenta-
les une demande comportant les renseignements ci-
après :

- noms et prénoms des participants ;
- désignation de la zone  de pêche ;
- moyens de pêche utilisés.

Article  21 : La pratique de la pêche continentale
sportive compétitive est subordonnée à l’obtention
d’un permis de pêche sportive. Celui-ci est délivré par
l’autorité de la pêche et de l’aquaculture continenta-
les. Il est assujetti au paiement d’une taxe.

Article  22 : Le permis visé à l’article 21 n’est valable
que pour une campagne. La durée de chaque campa-
gne est déterminée par l’administration de la pêche et
de l’aquaculture.

Article 23 : Il est interdit d’utiliser pour la pêche
continentale sportive compétitive :

- des palangres ;
- des filets ;
- des harpons ou des projectiles autrement mus

que par la force musculaire ;
- des appareils respiratoires permettant des

plongées.

Section 3 : De la pêche continentale

Article 24 : La pêche continentale  est celle pratiquée
dans les eaux citées à l’article 4 de la présente loi.

Il existe deux types de pêche continentale :

-  celle pratiquée avec des moyens artisanaux ; 
-  celle pratiquée avec des moyens modernes à des

fins économiques.

Les moyens  artisanaux et modernes sont définis par
arrêté ministériel.

Article 25 : L’exercice de la pêche continentale prati-
quée avec des moyens modernes artisanaux est gra-
tuit.

Article 26 : L’exercice de la pêche continentale prati-
quée avec les moyens modernes est soumis à l’obten-
tion préalable d’un permis de pêche continentale.
Cependant, dans les eaux privées de nature coutu-
mière, cette autorisation est délivrée avec l’accord des
clans détenteurs d’un titre foncier.

Article 27 : Le permis de pêche avec des moyens
modernes est délivré par l’autorité de la pêche et de
l’aquaculture continentales. Sa délivrance est gratui-
te.
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La  validité  du  permis  de  pêche  continentale  pra-
tiquée  avec  des moyens modernes est fixée à un an
renouvelable.

Toute embarcation de pêche continentale  doit être
immatriculée.

Article 28 : Tout pêcheur utilisant des moyens
modernes doit détenir une carte professionnelle déli-
vrée par l’administration de la pêche et de l’aquacul-
ture. Sa délivrance est gratuite.

Cette carte professionnelle est valable pour une
durée de trois ans renouvelable.

Article 29 : Il est interdit d’utiliser des explosifs ou
tout autre moyen violent, des stupéfiants ou des poi-
sons pour toute sorte de pêche continentale.

Chapitre  II : Des conditions d’exercice 
de l’aquaculture continentale

Section 1 : De l’aquaculture continentale 
scientifique

Article  30 : L’aquaculture continentale scientifique
est pratiquée dans un but de recherche et d’exploita-
tion scientifiques.

Article 31 : Toute activité de recherche entreprise
par les institutions scientifiques nationales ou inter-
nationales, par des chercheurs nationaux ou étran-
gers, fait l’objet d’un programme de recherche soumis
pour approbation à l’autorité de  la recherche scien-
tifique et du développement technologique.

Article 32 : Toute activité de recherche en aquacul-
ture donne lieu à l’établissement d’un rapport consi-
gnant les résultats obtenus. Une copie de ce rapport
est transmise à l’administration de  la pêche et de l’a-
quaculture.

Article  33 : L’administration de  la pêche et de l’a-
quaculture est associée à l’exécution de tout pro-
gramme de recherche. Elle est bénéficiaire des résul-
tats de recherche.

Article  34 : Les   produits   de  l’aquaculture  non
destinés  à  une  exploitation scientifique sont remis
à l’eau pour les espèces vivantes. Dans le cas contrai-
re, ils sont  remis  à  l’administration  de  la pêche  et
de  l’aquaculture continentales et vendus au profit du
fonds d’aménagement halieutique.

Section 2 : De l’aquaculture continentale artisanale

Article 35 : L’aquaculture continentale   artisanale
est  celle  qui  exploite  des étangs   ayant   une
superficie   d’au   plus   dix   ares  avec  des installa-
tions artisanales.  

Article 36 : L’exercice de l’aquaculture continentale
artisanale ne se mène que dans les eaux déterminées
à l’article 4 de la présente loi. Cependant, dans les
eaux privées de nature coutumière, il peut faire l’ob-

jet de conformité aux pratiques régulières des clans
ou  lignages.

Article 37 : L’exercice de l’aquaculture continentale
artisanale est gratuit.

Article 38 : Tout aquaculteur continental artisan
doit détenir une carte professionnelle délivrée par
l’administration de la pêche et de l’aquaculture. Sa
délivrance est gratuite.

Cette carte professionnelle a une validité de deux ans
renouvelable.

Section 3 : De l’aquaculture continentale 
industrielle

Article 39 : L’aquaculture continentale industrielle
est celle qui exploite des infrastructures ou des
installations d’élevage modernes.

Article 40 : L’exercice de l’aquaculture continentale
industrielle est soumis à l’obtention d’un permis
d’exploitation délivré par l’autorité de la pêche et de
l’aquaculture continentales dont la validité est de
vingt ans renouvelable.

Il est assujetti au paiement d’une taxe d’exploitation
fixée par arrêté pris conjointement par les ministres
en charge des finances et de l’aquaculture.

Article 41 : Tout aquaculteur évoluant dans une
exploitation continentale industrielle doit détenir une
carte professionnelle délivrée par l’administration de
la pêche et de l’aquaculture.  Sa délivrance est gra-
tuite.

Cette carte professionnelle est valable pour une
durée de deux ans renouvelable.

Chapitre III : Des conditions particulières d’exercice
de la pêche et de l’aquaculture continentales

Article 42 : Les   conditions   particulières   d’exerci-
ce    de   la   pêche   et  de l’aquaculture  continenta-
les  concernent  l’exploitation  des espèces  rares et
bio-aquatiques  des  eaux  continentales   notamment
les  gros  mammifères   et  les crustacés.           

Section 1 : Des espèces rares

Article 43 : La pêche ou l’exploitation des poissons
rares est interdite. Au cas où il y aurait surpeuple-
ment de ces espèces, des mesures spécifiques peu-
vent être prises  par l’autorité de la pêche et de l’a-
quaculture continentales pour réguler les stocks.

Article 44 : Pour réguler les stocks d’espèces rares,
leur exploitation est assujettie au paiement d’une
redevance.

Les conditions d’exploitation sont fixées et détermi-
nées par arrêté du ministre en charge de la pêche et
de l’aquaculture.
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Section 2 : Des espèces bio-aquatiques

Article 45 : La capture systématique des espèces bio-
aquatiques ne peut être autorisée que pour des rai-
sons de conservation ex-situ et de surpeuplement
d’espèces.

Elle est assujettie à l’obtention d’une autorisation
spéciale délivrée par l’autorité de la pêche et de l’a-
quaculture continentales.

Article 46 : L’autorisation spéciale de capture d’espè-
ces bio-aquatiques est gratuite et n’est valable que
pour une campagne.

Article 47 : Pour préserver la tranquillité de la faune
bio-aquatique et l’utilisation durable des ressources,
les périodes annuelles de fermeture et de capture des
espèces bio-aquatiques sont définies par arrêté du
ministre en charge de la pêche et de l’aquaculture.

Article 48 : La recherche et la poursuite des animaux
aquatiques à des fins photographiques ou cinéma-
tiques ne sont autorisées que moyennant l’obtention
d’une  autorisation  délivrée  par  l’administration  de
la pêche et de l’aquaculture, assujettie au paiement
d’une taxe forfaitaire.  

TITRE IV : DES TAXES

Article 49 : Les différentes taxes  prévues par la pré-
sente loi sont :

-  la taxe  sur  le contrôle et l’assurance qualité du
poisson, des autres produits de pêche et d’aqua-
culture, ainsi que de leurs dérivés et des trophées
à l’importation ou à l’exportation et des espèces
exotiques aquatiques.

-  la taxe sur le permis d’exploitation des espèces
aquatiques rares ;

-  la taxe sur la photographie et la cinématographie
professionnelles de la faune et de la flore aqua-
tiques ;

-  la taxe de pêche sportive compétitive ;
-  la taxe sur l’exploitation des espèces protégées

issues des battues autorisées ;
-  la taxe sur l’exploitation des différents trophées

des produits de la pêche ;
-  la taxe sur le permis d’aquaculture industrielle ;

Ces différentes taxes alimentent le fonds d’aménage-
ment halieutique dont l’organisation et le fonctionne-
ment sont fixés par voie réglementaire.

Article 50 : Les taux des différentes taxes ci-dessus
sont déterminés par décret pris en Conseil des minis-
tres.

TITRE V : DES ETABLISSEMENTS DE PECHE 
ET D’AQUACULTURE

Article 51 : Sont réputés établissements de pêche et
d’aquaculture :

-  les coopératives/associations de pêche et d’aqua-

culture ;   
-  les entreprises de  pêche et d’aquaculture ;   
-  les établissements de conservation et de stockage

du poisson et des autres produits halieutiques
ainsi que de leurs dérivés ;

-  les établissements de traitement du poisson et
des autres produits halieutiques ;

-  les établissements spécialisés dans la commer-
cialisation du matériel et équipements  de  pêche,
du poisson, des autres produits halieutiques et de
leurs dérivés ;

-  les établissements de culture aquacole.

Article 52 : L’exploitation d’un établissement de
pêche  et de culture aquacole est assujettie à l’obten-
tion préalable d’une autorisation délivrée par l’auto-
rité de la pêche et de l’aquaculture continentales.

Article 53 : Tout établissement  de  pêche  et  de  cul-
ture  aquacole  est soumis aux  visites  techniques
entreprises   par  l’administration   de    la  pêche  et
de l’aquaculture, notamment :

-  la visite de première mise en exploitation ;
-  la visite annuelle ;
-  la visite exceptionnelle.  

Les modalités de réalisation de ces visites sont fixées
par arrêté du ministre en charge de la pêche et de l’a-
quaculture.

Article 54 : Il est strictement interdit à toute person-
ne physique ou morale d’installer en amont d’une
exploitation de pêche ou d’aquaculture des activités
polluantes de nature à entraîner la mort des animaux
ou des plantes aquatiques ou de nature à rendre les
produits de cette exploitation impropres à la consom-
mation humaine.

Les conditions d’installation de toute autre activité
ayant un caractère polluant sont fixées par décret en
Conseil des ministres.

TITRE VI : DES SERVICES D’APPUI AUX
PECHEURS, AUX AQUACULTEURS  ET AUX

ETABLISSEMENTS DE PECHE 
ET D’AQUACULTURE.

Article 55: Les pêcheurs, les aquaculteurs et les éta-
blissements de pêche et d’aquaculture bénéficient de
la part de l’Etat des avantages et services suivants : 

- l’information et le conseil de base ;
- l’assistance individuelle à la gestion ;
- l’assistance technique collective ;
- l’assistance technologique ;
- l’assistance commerciale.

Article 56 : L’Etat et les institutions publiques assu-
rent le développement et la promotion des activités de
pêche et d’aquaculture par les actions suivantes :

- la mise en place des mécanismes de soutien fin-
ancier aux entreprises de pêche et d’aquaculture :
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- la collaboration avec les établissements de micro-
finance en vue de fournir des services de proxi-
mité aux entreprises de pêche et d’aquaculture
dans les conditions les plus favorables ;

- l’encadrement des initiatives privées en vue de
mettre en place des caisses mutuelles chargées de
la couverture des risques sociaux encourus par
les pêcheurs, aquaculteurs et les établissements
de pêche et d’aquaculture ;

- l’encadrement des efforts de regroupement des
pêcheurs, aquaculteurs, établissements de pêche
et d’aquaculture en vue de constituer des fonds
de garantie ;

- la supervision des services privés d’appui aux
pêcheurs, aquaculteurs et aux établissements de
pêche et d’aquaculture ;

- la location des deniers publics de toute nature
susceptible de renforcer les capacités d’action
ainsi que l’efficacité desdits services.

Article 57 : L’Etat est tenu de mettre en place des
structures chargées du financement et de la promo-
tion des pêcheurs, aquaculteurs et établissements de
pêche et d’aquaculture, ainsi que de la couverture
des risques sociaux encourus par ces derniers.

TITRE VII : DE L’INSPECTION, DU CONTROLE 
DE QUALITE ET DE LA SECURITE 

ALIMENTAIRE

Article 58 : Il est institué un organe chargé de
l’inspection, du contrôle de  qualité et de la sécurité
des produits de pêche et d’aquaculture. Cet organe
dont les services sont gratuits assiste l’administra-
tion de la pêche et de l’aquaculture dans l’exercice de
ses fonctions.

Article 59 : Les attributions, les conditions et les
modalités de fonctionnement de cet organe sont
fixées par décret pris en Conseil des ministres.

TITRE VIII : DE LA COMMERCIALISATION DU
MATERIEL ET DES PRODUITS DE PECHE 

ET D’AQUACULTURE

Article 60 : L’importation ou l’exportation du maté-
riel, des engins de pêche, des équipements aquaco-
les, des aliments, des espèces aquacoles, du poisson
et des autres produits de pêche et d’aquaculture ou
de leurs dérivés est subordonnée à l’obtention préala-
ble d’une autorisation délivrée par l’autorité de la
pêche et de l’aquaculture continentales.                 

Cette autorisation est gratuite.

Article 61 : Tout commerçant importateur ou expor-
tateur agréé  doit posséder  une structure de stocka-
ge à terre.

Les  conditions  d’implantation  et  d’exploitation  des
structures de stockage à  terre  sont  déterminées
par  arrêté  du  ministre en charge de la pêche et de
l’aquaculture.

Article 62 : L’importation des espèces exotiques

aquatiques est subordonnée à l’obtention préalable
d’une autorisation délivrée par l’autorité de la pêche
et de l’aquaculture. 

Article 63 : Tout trafic ou transfert des organismes
vivants ou de produits de pêche ainsi que leurs déri-
vées génétiquement modifiés est soumis à l’avis du
comité d’éthique.   

TITRE IX : DE LA RECHERCHE, DE LA CONSTA-
TATION ET DE LA POURSUITE 

DES INFRACTIONS

Chapitre I : Des compétences

Article 64 : Les agents  de l’administration de la
pêche et de l’aquaculture continentales prêtent  ser-
ment devant le tribunal de grande instance à la
requête de l’administration concernée, suivant des
modalités fixées par voie réglementaire.

Sans préjudice des prérogatives reconnues au minis-
tère public et aux officiers de police  judiciaire à com-
pétence générale, les agents assermentés de l’admi-
nistration de la pêche et de l’aquaculture sont char-
gés de la recherche, de la constatation et des pour-
suites des infractions commises en matière de pêche
et d’aquaculture continentales.

Les agents assermentés de l’administration de la
pêche et de l’aquaculture accomplissent des missions
de police judiciaire en matière de pêche et d’aquacul-
ture continentales.

Article 65 : Les agents assermentés de l’administra-
tion de la pêche et de l’aquaculture continentales
procèdent, sans préjudice des compétences recon-
nues aux officiers de police judiciaire à compétence
générale, à la constatation des faits, à la saisie des
produits indûment récoltés et des objets ayant servi
à la commission de l’infraction et dressent le procès-
verbal.

Ils  peuvent  se  faire  assister  par  des  agents  asser-
mentés  de  la marine nationale, de la navigation flu-
viale, des douanes, des eaux et forêts, de l’agricultu-
re et de l’élevage et du commerce ainsi que des offi-
ciers de police judiciaire à compétence générale.

Le procès-verbal rédigé et signé par l’agent assermen-
té fait foi des constatations matérielles qu’il relate
jusqu’à inscription de faux.

Les agents assermentés procèdent à l’interpellation
et à l’identification immédiates de tout contrevenant
pris en flagrant délit.

Ils peuvent dans l’exercice de leurs fonctions :

- vérifier  les  documents  administratifs  tenus  par
le propriétaire ou l’exploitant ;

-  inspecter  toute  infrastructure  de  conservation
à  bord   de  train, bateau,  véhicule,  aéronef  ou
tout  autre   moyen   susceptible   de   transporter
lesdits produits ;
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-  s’introduire  de  jour, après  consultation des
autorités, entre autres  locales ou coutumières,
dans  les maisons, les bâtiments  et les enclos,  en
cas notamment de flagrant délit ;

- requérir  la  force   publique   pour  la  recherche
et  la  saisie  des produits exploités, stockés ou
vendus  frauduleusement  ou circulant en fraude,
ou impropres  à la consommation humaine, ou
pour obtenir  l’identification des contrevenants ;

- exercer un droit de poursuite à l’encontre des con-
trevenants.

Les agents assermentés sont tenus de se munir dans
l’exercice de leurs   fonctions de leur carte profession-
nelle.

Article 66 : Les  infractions  relatives à l’occupation
du domaine public des eaux  continentales  sont
constatées par les agents de l’administration des
domaines ou par ceux de tout autre service de l’Etat
dûment habilités à constater les infractions à la légis-
lation domaniale ou foncière.

Article 67 : Toute embarcation, tout équipement ou
engins de pêche ayant concouru à l’infraction sont
immédiatement conduits au port ou au débarcadère
le plus proche, mis sous scellé et sous garde.

Article 68 : L’autorité de la pêche et de l’aquacultu-
re continentales fait procéder à la vente immédiate
du poisson et des autres produits de pêche ainsi que
de leurs dérivés saisis  susceptibles de se détériorer.

Cette vente s’effectue selon les dispositions prévues
par les textes en vigueur.

Article  69 : Les   agents  assermentés  de  l’admi-
nistration  de  la pêche  et  de l’aquaculture continen-
tales peuvent fermer ou mettre sous scellé un établis-
sement de pêche ou de culture aquacole quand ils le
jugent non conforme aux normes en vigueur.

Article 70 : La réouverture n’est possible que quand
l’exploitant de l’établissement de pêche ou de culture
aquacole s’est conformé aux réparations et à l’appli-
cation des normes prescrites.

Article 71 : L’exploitation normale ne reprend qu’a-
près une vérification générale et approfondie, et
qu’un certificat de conformité a été établi et remis à
l’établissement de pêche ou de culture aquacole par
les services techniques compétents.

En cas de récidive, l’établissement de pêche ou de
culture aquacole est fermé définitivement.

Chapitre II : De la transaction

Article 72 : L’auteur d’une infraction aux disposi-
tions de la présente loi, ou des textes subséquents et
contre lequel un procès-verbal est établi peut sollici-
ter le bénéfice d’une transaction auprès de l’autorité
de la pêche et de l’aquaculture continentales. Les
directeurs départementaux de la  pêche et de l’aqua-

culture sont autorisés à transiger pour les infractions
de nature à entraîner une amende de 500.000 francs
CFA au maximum. Dans ce cas, copies des actes de
transaction   ainsi   consentis   sont   adressées,  à
titre  de  compte  rendu,  aux directeurs généraux de
la  pêche et de l’aquaculture.

Article 73 : Pour  les  infractions de  nature à entraî-
ner une amende de 500.000 à  1.000.000  de  francs
CFA,  la  transaction  est  accordée  par  les  direc-
teurs généraux de la  pêche et de l’aquaculture.

Au-delà de 1.000.000 de francs CFA, la transaction
ne peut être accordée que par le ministre de la pêche
maritime et continentale, chargé de l’aquaculture.

Article 74 : Il n’y a pas transaction lorsqu’il a été
rendu, dans la même année contre le même contre-
venant, une décision de justice pour une infraction
visée dans la présente loi. 

Article 75 : La transaction donne lieu à l’établisse-
ment d’un procès-verbal signé par  l’autorité  de  la
pêche  et  de  l’aquaculture  continentales et par l’au-
teur de l’infraction. Celle-ci éteint l’action publique.

Le montant de la transaction ne peut être inférieur
au minimum du montant de l’amende prévue pour
l’infraction commise.

Chapitre III : De la procédure judiciaire

Article 76 : L’autorité de la pêche et de l’aquacultu-
re continentales est habilitée à saisir le procureur de
la République territorialement compétent, aux fins de
poursuites judiciaires.

Article 77 : Les infractions en matière de pêche et
d’aquaculture continentales sont poursuivies confor-
mément à la réglementation en vigueur.

Article 78 : L’action publique, pour la poursuite et la
répression des infractions, s’exerce conformément à
la loi en vigueur.

Article 79 : Les  saisies  et fermetures  opérées  par
les agents assermentés de l’administration de la
pêche et de l’aquaculture doivent faire l’objet d’une
validation par le juge compétent.

Article 80 : La  détention  provisoire  des contreve-
nants doit être ordonnée par le juge compétent.

Article 81 : En cas de paiement d’une caution suffi-
sante avant le prononcé de la décision judiciaire et
sur la demande du pêcheur, de l’aquaculteur, du
patron de l’embarcation de pêche ou de son représen-
tant, le tribunal compétent peut ordonner la main
levée des objets et des engins saisis.
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Article 82 : La juridiction pénale, saisie dans les
conditions, ordonne également qu’il soit mis fin à la
détention des contrevenants.

TITRE  X : DES PENALITES

Article 83 : Quiconque fait obstacle ou entrave à l’ac-
complissement du devoir des agents de l’administra-
tion de la pêche et de l’aquaculture est passible d’une
amende allant de 10.000 à 100.000 francs CFA.

Article 84 : Est puni d’une amende de 50.000 à
200.000  francs CFA tout capitaine ou patron d’une
embarcation de pêche continentale, tout membre d’é-
quipage assurant son intérim, surpris à pêcher sans
autorisation.

Article 85 : Est puni d’une amende de 200.000 à
1.000.000 de francs CFA, quiconque est surpris à
pêcher sans autorisation des espèces protégées ou
utilisant des engins, des instruments de pêche et des
méthodes de pêche ou d’aquaculture prohibés.

Article 86 : Quiconque pratique la pêche sportive
compétitive sans autorisation est passible d’une
amende de 10.000 à 50.000 francs CFA.

Article 87 : Quiconque enfreint les dispositions des
articles 43 et 45 est passible d’une amende de 10.000
à 200.000 francs CFA.

Article 88:  Quiconque détient, recueille, transporte,
transforme ou colporte pour la vente du poisson, des
autres produits de pêche ou leurs dérivés prohibés
ou reconnus impropres à la consommation est passi-
ble d’une amende de 10.000 à 50.000 francs CFA.

Article 89 : Quiconque  importe  ou  exporte  sans
autorisation  le  poisson,  les produits de pêche ainsi
que leurs dérivés ou le matériel et les engins de pêche
est passible d’une amende de 50.000 à 100.000
francs CFA.

Article 90 : Quiconque se sert du poison tiré des
plantes pour la cueillette ou la capture des poissons
et des espèces bio-aquatiques est puni d’une amende
de 10.000 à 50.000 francs CFA.

Article 91 : Quiconque fait usage  pour la pêche, de
la dynamite, de toute autre matière explosive ou de
substances pouvant entraîner la pollution du milieu
aquatique est passible :

- d’une suspension d’activités et/ou ;
- d’une amende allant de 10.000 à 100.000 francs

CFA.

Article 92 : Quiconque utilise pour la cueillette ou la
capture des poissons ou des autres produits de pêche
et d’aquaculture, des filets, des nasses, ou d’autres
engins de pêche non conformes aux normes prescri-
tes par les textes  en vigueur est puni d’une amende
de 10.000 à 100.000 francs CFA. 

Article 93 : Quiconque importe une espèce exotique

sans autorisation de l’autorité de la pêche et de l’a-
quaculture continentales est passible d’une amende
de 5.000 à 50.000 francs CFA.

Article 94 : Quiconque procède à l’exploitation d’un
établissement de pêche ou de culture aquacole sans
avoir obtenu au préalable, l’autorisation de l’autorité
de la pêche et de l’aquaculture continentales, est pas-
sible d’une amende de 50.000 à 100.000 francs CFA.

Article 95 : Est puni d’une amende de 50.000 à
100.000 francs CFA, tout pêcheur  artisan  surpris  à
pêcher  sans  autorisation  des espèces protégées ;
ou utilisant des engins ou méthodes de pêche ou d’a-
quaculture prohibés.

Article 96 : Quiconque introduit, dans les milieux
naturels aquatiques, des élevages clos naturellement
ou artificiellement, des espèces exogènes, des pois-
sons microphages, omnivores, phytophages,  ou pré-
dateurs, sans autorisation de l’administration de la
pêche et de l’aquaculture est passible d’une amende
de 100.000 à 500.000 francs CFA.

Article 97 : Quiconque cause préjudice à l’écosystè-
me aquatique, à toute personne physique ou morale
en faisant échapper hors de son milieu d’élevage, une
espèce indésirable est passible d’une amende de
100.000 à 300.000 francs CFA.

Article 98 : Tout pêcheur artisan professionnel, tout
aquaculteur professionnel ou  industriel qui  ne
respecte pas les prescriptions de production,  de
transport, de stockage, de conservation et de mise
sur le marché des produits de la pêche, de l’aquacul-
ture ainsi que de leurs dérivés, est passible d’une
amende de 25.000 à 100.000 francs CFA. 

TITRE  XI : DISPOSITIONS DIVERSES 
ET FINALES

Article 99 : Sont déclarés  solidairement responsa-
bles des  infractions prévues par la présente loi : 

- le patron de l’embarcation de pêche, lorsque l’in-
fraction est commise par l’équipage ;

- le concessionnaire  ou  l’exploitant d’un  établisse-
ment  de  pêche  ou  de  culture aquacole pour les
fautes commises par ses employés ;

- le  propriétaire  ou  le  co-propriétaire  d’une
embarcation  de  pêche artisanale, pour les fautes
commises par ses employés.

Article 100 : Dans le cas de récidive, la peine est por-
tée au double et, le cas échéant, assortie  du retrait
du permis.

Il y a récidive lorsque, dans les douze mois précé-
dents, il a été dressé contre  le  contrevenant  un
procès-verbal   entraînant  soit   la   transaction,  soit
la  condamnation définitive.

Article 101 : Lorsque le contrevenant est un agent de
l’administration de la pêche et de l’aquaculture, de la
marine nationale, de la police nationale, de la gendar-



merie nationale, des douanes ou des eaux et forêts ou
de l’agriculture et de l’élevage, la peine est portée au
double.

Article 102 : Les produits des amendes et autres
confiscations sont répartis ainsi qu’il suit :

- 25% pour les collectivités locales ;
- 25% pour le Trésor public ;
- 35% pour le fonds d’aménagement halieutique ;
- 5% pour les agents qui ont concouru à la cons-

tatation de l’infraction ;
- 10%   pour   les  agents   de   l’administration   de

la   pêche   et  de l’aquaculture continentales.

Article 103 : L’administration chargée de la pêche et
de l’aquaculture continentales est civilement respon-
sable des actes de ses employés commis dans  l’exer-
cice de leurs fonctions. 

Dans ce cas, elle dispose, en tant que de besoin, de
l’action récursoire à leur encontre.

Article 104 : Les matières relatives à  la pêche et à
l’aquaculture continentales, non expressément   pré-
vues   dans   la   présente   loi  font  l’objet   de  tex-
tes réglementaires.

Article 105 : La présente loi, qui abroge toutes dispo-
sitions antérieures contraires, sera publiée au
Journal officiel et exécutée comme loi de l’Etat.

Fait à Brazzaville, le 14 juin 2010

Denis SASSOU-N’GUESSO

Par le Président de la République,

Le ministre de la pêche et de                         
l’aquaculture,                                                  

Hellot Matson MAMPOUYA                    

Le ministre des finances, du budget        
et du portefeuille public,  

Gilbert ONDONGO                                                  

Loi n° 4-2010 du 14 juin 2010 portant pro-
tection de l’enfant en République du Congo

L’Assemblée nationale et le Sénat 
ont délibéré et adopté ;

Le Président de la République promulgue la loi 
dont la teneur suit :

TITRE I : DISPOSITIONS GENERALES

Article premier : Au sens de la présente loi, un enfant
s’entend de tout être humain âgé de moins de dix-
huit ans et qui n’a pas encore atteint l’âge de la majo-
rité par disposition spéciale.

Chapitre I : Des objectifs de la protection

Article 2 : La présente loi vise la protection de l’enfant
à travers la réalisation des objectifs suivants :

a) assurer à l’enfant qui est inséré dans son milieu
de vie, une protection prenant en compte sa vulné-
rabilité physique et psychologique ;

b) mettre sur pied un mécanisme de protection qui
garantit à l’enfant une meilleure connaissance et un
meilleur respect des droits ; 

c) élever l’enfant dans le sens de l’identité nationale et
de la citoyenneté, de la fidélité et de la loyauté au
Congo, ainsi que dans le sentiment d’appartenance à
un ensemble de valeurs positives de civilisation au
niveau national, sous-régional, régional et mondial ;

d) développer en lui le sens de la morale, du respect
de ses parents, de son entourage familial, de la socié-
té et de la patrie ;

e) donner à l’enfant une éducation imprégnée de cul-
ture humaniste conformément aux exigences des
orientations éducatives scientifiques ;

f) préparer l’enfant à une vie participative empreinte de
valeurs d’équité, de tolérance, de justice et de paix ;

g) inscrire les droits de l’enfant, notamment son droit
à la protection, dans le contexte des grandes options
de la politique nationale, qui font   du respect des
droits de la personne un élément indispensable au
développement du potentiel humain de chaque
citoyen, donc un facteur déterminant du dévelop-
pement national ; 

h) diffuser la culture des droits de l’enfant, faire
connaître ses particularités intrinsèques en vue de
garantir l’harmonie et l’équilibre de sa personnalité ;

i) faire respecter et consolider les droits de l’enfant en
tenant compte de son intérêt supérieur de manière à
ce qu’il acquière les vertus de travail, de l’initiative,
les valeurs de l’effort personnel, le sens de l’auto-
responsabilité et de la responsabilité vis-à-vis du
groupe familial et de la société et assurer, par les
moyens appropriés, sa participation à tout ce qui le
concerne.

Chapitre II : Des principes généraux 
de la protection

Article 3 : L’intérêt supérieur de l’enfant est sa consi-
dération primordiale dans toutes les mesures et déci-
sions le concernant.

Article 4 : Dans toutes les décisions prises à l’égard
de l’enfant, son maintien au sein de la cellule familia-
le est primordial dans l’intérêt de son épanouisse-
ment harmonieux et pour consolider la responsabili-
té qui incombe aux parents ou à toute autre person-
ne investie de sa garde.
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Toutefois, s’il apparaît que le maintien de l’enfant
dans sa cellule familiale est contraire à son intérêt,
l’autorité judiciaire peut décider autrement.

Article 5 : Tous les enfants sont égaux en droits et
devoirs. Les dispositions de la présente loi sont appli-
cables à tout enfant vivant sur le territoire national
sans distinction aucune, fondée notamment sur le
sexe, la race, la couleur, la langue, l’ethnie, la reli-
gion, l’opinion politique ou autre de l’enfant, de ses
parents ou représentants légaux, leur origine natio-
nale, ethnique ou sociale, leur situation de fortune,
leur incapacité, leur naissance ou toute autre situa-
tion. 

Article 6 : Ne constitue pas une atteinte au principe
de non discrimination, le fait d’accorder une atten-
tion plus spécifique à l’enfant particulièrement vulné-
rable, notamment l’enfant avec handicap, l’enfant
soldat, déplacé, orphelin, abandonné,   trouvé,   l’en-
fant   de   la  rue,  l’enfant  demandeur  d’asile,  réfu-
gié autochtone, albinos, hospitalisé.

Tout enfant atteint du VIH/SIDA doit jouir, sans dis-
crimination, de tous les droits reconnus par la pré-
sente loi. Il en est de même si les parents de l’enfant
sont atteints du VIH/SIDA.

Il a le droit de bénéficier d’une assistance particuliè-
re, de soins de base, de traitements et d’une garantie
de confidentialité dans ses rapports avec  les services
de santé.

Article 7 : Lorsqu’à l’occasion de toute procédure juri-
dico-administrative, un doute subsiste quant à l’âge de
l’enfant, celui-ci est présumé être un enfant, et bénéfi-
cie de la protection prévue par la présente loi. 

Article 8 : Les règles établies par la présente loi s’ap-
pliquent, outre celles du code pénal et du code de
procédure pénale, aux matières faisant l’objet de
dispositions répressives particulières, relatives à la
protection de l’enfant, chaque fois qu’il n’en est pas
autrement disposé.

Article 9 : Au sens de la présente loi, est auteur de
l’infraction, outre les personnes visées par le code
pénal, l’instigateur d’un crime ou d’un délit, qui a
entrepris de le faire commettre, lorsque son entrepri-
se n’a pas été suivie d’effet en raison de circonstan-
ces indépendantes de sa volonté.

Article 10 : Sans préjudice des poursuites exercées
contre les personnes physiques, toute institution
chargée de la protection de l’enfant est pénalement
responsable de l’infraction prévue par la présente loi
et qui a été commise par la volonté délibérée de l’un
de ses organes dirigeants, en son nom et dans l’inté-
rêt de l’ensemble de ses membres.

Lorsque l’infraction n’a pas été commise dans l’inté-
rêt collectif, sont pénalement responsables de l’in-
fraction, ceux des membres par volonté et dans l’in-
térêt desquels les faits ont été accomplis.

Article 11 : Lorsqu’une infraction prévue dans la pré-
sente loi a été commise dans l’exercice de ses fonc-
tions par le préposé d’une institution à vocation d’en-
cadrement, d’éducation et de rééducation de l’enfant,
la juridiction répressive peut décider que 
le paiement des amendes et des frais de justice sera,
en totalité ou en partie, à la charge de la personne
morale.

Article 12 : Certaines peines encourues peuvent être
exemptées d’exécution en considération de l’intérêt
supérieur de l’enfant.

TITRE II : DES DROITS ET DEVOIRS

Chapitre I : Des droits de l’enfant

Article 13 : L’enfant a droit à : 

- l’enregistrement à sa naissance ;
- la déclaration de son décès ;
- un nom et  une nationalité ;
- la préservation de son identité ;
- la vie, la survie et au développement ;
- vivre avec ses parents ;
- la réunification de la famille ;
- rester en contact avec ses parents ;
- l’entretien,  l’alimentation,  l’eau potable et  un

environnement sain ;
- un niveau de vie suffisant ;
- au respect de sa vie privée ;
- l’adoption ;
- la santé et aux services médicaux ;
- l’éducation ;
- au repos, aux loisirs, aux activités récréatives et

culturelles ;
- d’exprimer son opinion sur toute question l’in-

téressant ;
- la liberté d’expression ;
- la liberté de pensée, de conscience et de religion ;
- la liberté d’association ;
- la sécurité sociale ;
- la dignité et à l’honneur ;
- au bien-être ;
- au refus de pré-mariage ou de mariage ;
- d’accéder à une information appropriée ;
- la révision de son placement ;
- de demander l’asile et d’avoir accès au statut de

réfugié ; 
- d’être guidé par ses parents. 

En outre, des droits spécifiques sont reconnus aux
enfants déplacés à l’intérieur du territoire : orphe-
lins, abandonnés, trouvés, aux  enfants  de  la rue,
demandeurs d’asile, réfugiés, autochtones, albinos,
hospitalisés et avec handicap. 

Article 14 : Toute naissance d’un enfant doit être
déclarée et enregistrée à l’état civil conformément aux
dispositions légales en vigueur.

La déclaration  de  naissance  à  la  maternité, les
réquisitions et jugements aux  fins  de  déclaration
tardive  de naissance et l’original de l’acte de naissan-
ce sont gratuits.
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Article 15 : Tout décès d’un enfant doit être déclaré
à l’officier d’état civil dans les formes, conditions et
délais prévus par le code de la famille.

Après cette déclaration, si l’enfant est décédé hors du
milieu familial,  son corps doit être impérativement
remis à ses parents afin que ces derniers procèdent à
son inhumation.

Article 16 : L’enfant a droit, dès sa naissance, à une
identité. Cette identité est constituée d’un nom et
d’un prénom n’ayant aucune connotation péjorative,
d’une date de naissance et d’une nationalité.

Article 17 : L’enfant a droit à un nom et à un prénom
dès sa naissance conformément aux dispositions du
code de la famille.

L’enfant né au Congo acquiert la nationalité congolai-
se, conformément aux dispositions prévues par le
code de la nationalité congolaise.

Il peut la répudier par les conditions prévues par le
code précité.

Article 18 : L’enfant, quels que soient son âge, son
sexe et ses capacités physiques et intellectuelles, a
droit à la vie. Ses parents, gardien ou tuteur  ont le
devoir d’assurer sa survie et son développement dans
un environnement sain. Nul n’a le droit de supprimer
la vie d’un enfant.

Article 19 : L’enfant a le droit de vivre avec ses
parents, sauf s’il y a un risque grave pour sa santé ou
son développement.

Article 20 : L’enfant et ses parents ont le droit de
quitter tout pays et d’entrer dans le leur aux fins de
la réunification de la famille ou du maintien des rela-
tions entre eux.

Article 21 : L’enfant séparé de ses parents ou de l’un
d’eux, a le droit de garder de façon régulière des
contacts  avec ses deux parents, sauf si son intérêt
supérieur ne le permet pas.

Article 22 : L’enfant a droit à l’entretien, à l’alimen-
tation saine, à l’eau potable, et à un environnement
sain.

Il  a  également droit à un habillement adapté, à un
logement et à toute autre assistance requise pour son
développement.

Article 23 : L’enfant a droit à un niveau de vie suf-
fisant pour son développement physique, mental,
spirituel, moral et social.

C’est aux parents ou autres personnes ayant la char-
ge de l’enfant qu’incombe au premier chef, la respon-
sabilité d’assurer, dans la limite de leurs possibilités
et de leurs moyens financiers, les conditions de vie
nécessaires au développement de l’enfant.

Article 24 : L’enfant a droit au respect de sa vie pri-

vée, sous réserve des droits et responsabilités dont
sont titulaires les parents ou les personnes en char-
ge de son éducation.

L’enfant a le droit d’être protégé vis-à-vis des tiers
contre toute immixtion dans sa vie. Cette disposition
n’est pas applicable :

1) à celui qui informe les autorités judiciaires, médi-
cales ou administratives de privation ou de sévices,
y compris lorsqu’il s’agit d’atteintes sexuelles, dont il
a eu connaissance et qui ont été infligées à un
enfant ; 

2) au médecin qui porte à la connaissance du procu-
reur de la République les sévices ou privations qu’il
a constatés dans l’exercice de sa profession ;

3) à celui dont l’immixtion est de nature à sauvegar-
der l’intérêt de l’enfant.

Article 25 : L’adoption ne peut être autorisée que
dans l’intérêt supérieur de  l’enfant.

Elle doit se faire dans le strict respect des lois et
règlements en vigueur en matière d’adoption.

Article 26 : L’enfant a droit à la préservation de sa
santé et à des soins  de qualité en toute circonstan-
ce.

Il a, en outre, le droit d’accéder à une information
appropriée concernant la prévention et le traitement
du VIH/SIDA.

Dès sa naissance, il a droit à un dossier médical et
aux vaccins conformes aux exigences de la réglemen-
tation sanitaire.

Nul n’a le droit de priver un enfant des soins médi-
caux, en raison des considérations religieuses et cul-
turelles.

Il  est  interdit  de   priver  un  enfant  des  soins  de
santé  en  raison  des considérations financières pour
les hôpitaux subventionnés.

Article 27 : Tout enfant, vivant sur le territoire de la
République du Congo, a droit, sans distinction d’ori-
gine, de nationalité, de sexe, de croyance ou de fortu-
ne, à une éducation qui lui assure le plein développe-
ment de ses aptitudes intellectuelles, artistiques,
morales et physiques ainsi que sa formation civique
et professionnelle.

Il doit bénéficier durant tout son cycle primaire ou
secondaire, dans tous les centres publics, d’un ensei-
gnement gratuit.

L’inscription à l’enseignement primaire de l’enfant est
obligatoire dès l’âge de six ans révolus.

Le père, mère ou tuteur seront déchus de leur auto-
rité et de tous les droits qui s’y rattachent, s’ils ont
négligé ou refusé d’inscrire à l’école l’enfant  qu’ils ont
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la charge d’entretenir.

L’action en déchéance est celle prévue par le code de
la famille.

Article 28 : L’enfant a le droit d’être guidé par ses
parents, le cas échéant par les membres de la famille
au sens du code de la famille, les tuteurs ou autre
personne chargée d’assurer sa garde d’une manière
qui corresponde au développement de ses capacités. 

Article 29 : L’enfant a le droit de participer aux acti-
vités sportives non dangereuses pour sa santé phy-
sique et mentale, aux activités culturelles et artis-
tiques positives et à toute autre activité de loisir jugée
appropriée.

Article 30 : L’enfant capable de discernement a le
droit d’exprimer librement son opinion sur toute
question l’intéressant.

Ses  opinions sont prises en considération eu égard à
son âge et à son degré de maturité.

A cet effet, il a la possibilité d’être entendu dans toute
procédure judiciaire et administrative l’intéressant,
soit directement, soit par l’intermédiaire d’un repré-
sentant ou d’un établissement approprié.

Article 31 : L’enfant a le droit de s’exprimer libre-
ment. Cette liberté d’expression comprend celle de
rechercher, de recevoir et de répandre des idées de
toute espèce sans considération de frontière sous une
forme orale, écrite, imprimée ou artistique ou par
tout autre moyen de son choix. 

L’exercice de ce droit ne peut se faire au mépris du
respect des droits ou de la réputation d’autrui, de la
sauvegarde de la sécurité nationale, de l’ordre public,
de la santé ou de la moralité publique.

Article 32 : L’enfant a droit à la liberté de pensée, de
conscience et de religion dans le respect du rôle de
guide joué par les parents, tuteurs ou toute autre
personne investie de sa garde.

L’exercice de ce droit ne peut faire l’objet que des seu-
les restrictions prescrites par la loi et nécessaires à la
préservation de la sûreté publique,  de l’ordre public,
de la santé et de la moralité publiques ou les libertés
et droits fondamentaux d’autrui.

Article 33 : L’enfant a droit à la liberté d’association
et de réunion pacifique sous réserve des règles pres-
crites dans l’intérêt de la sécurité nationale, de la
sûreté publique ou de l’ordre public, ou pour proté-
ger la santé ou la moralité publique, les droits et
libertés d’autrui.

Article 34 : Tout enfant a le droit de bénéficier de la
sécurité sociale, y compris des assurances sociales.
Les prestations doivent tenir compte des ressources,
de la situation de l’enfant et des personnes responsa-
bles de son entretien, ainsi que de toutes autres
considérations applicables à la demande de presta-

tions faites par l’enfant ou en son nom.

Article 35 : L’enfant a droit à la dignité et à l’hon-
neur. En outre, l’enfant ne doit, en aucun cas, être
soumis aux traitements cruels, inhumains ou dégra-
dants ou à des punitions déshumanisantes portant
atteinte à son bien–être physique ou mental. 

Article 36 : L’enfant a droit au bien-être. Les parents,
tuteurs ou toute autre personne investie de la garde
de l’enfant doit lui garantir ce bien-être. 

Article 37 : Le droit au refus de pré-mariage et de
mariage est reconnu à tout enfant. Est nul, le maria-
ge ou le pré-mariage contracté par un enfant sous
contrainte.

Article 38 : L’enfant a le droit d’accès à l’information
diversifiée et objective. 

Il  est  interdit  aux  médias  de  diffuser des  infor-
mations susceptibles de compromettre le développe-
ment de l’enfant.

Les médias doivent : 

- assurer la promotion du livre pour enfant ;
- assurer la protection de l’enfance dans la pro-

grammation des émissions par les services de
communication audiovisuelle ;

- protéger l’enfant contre la pornographie, les infor-
mations et les scènes de violence diffusées par les
vidéoclubs, les sites Internet, les publicités et les
documents qui pourraient nuire au développe-
ment harmonieux de sa personnalité.

Article 39 : En cas de placement, l’enfant a droit à
un examen périodique de sa situation conformément
aux dispositions du code de la famille.  

Article 40 : Quelle que soit son origine, l’enfant ne
peut être privé du droit d’avoir une vie culturelle, de
pratiquer une religion avec l’assentiment de ses
parents, d’employer la langue du groupe ethnique
avec ceux qui en font partie.

Article 41 : L’enfant a droit de demander l’asile et
d’obtenir le statut individuel de réfugié. L’enfant
demandeur d’asile ou réfugié doit bénéficier sur le
territoire de la République du Congo, des mêmes
droits et libertés que les nationaux dans les condi-
tions déterminées par les traités et lois.

Article 42 : L’enfant déplacé à l’intérieur du territoi-
re a droit à un abri, aux soins médicaux, à une
réadaptation, à l’alimentation et à la protection.

Article 43 : L’enfant hospitalisé a le droit d’avoir ses
parents ou leurs substituts à ses côtés, jour et nuit,
quel que soit son âge ou son état, sauf décision
contraire du médecin traitant.

L’enfant et/ou ses parents ont le droit d’être informés
de la maladie de l’enfant et des soins qui lui sont ou
seront administrés. 
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Dans toute la mesure du possible, l’enfant ne doit
pas être admis dans la même salle d’hospitalisation
que l’adulte. 

L’enfant a le droit, lorsqu’il est admis dans un centre
de santé, à un environnement correspondant à ses
besoins physiques, affectifs et éducatifs, tant sur le
plan de l’équipement que du personnel et de la sécu-
rité.

L’enfant  a  le droit  de  recevoir, de  la part  du  per-
sonnel médical, des soins nécessaires  et perma-
nents, compte  tenu  de son état physique et psycho-
logique.

Article 44 : En  plus  des  droits  reconnus  à  l’en-
fance,  les  enfants  orphelins, abandonnés, trouvés,
déplacés, de la rue, réfugiés, demandeurs d’asile,
autochtones et albinos ont droit à l’éducation, à la
formation et à des privilèges qui consolident leur
auto-prise en charge et facilitent leur insertion, leur
participation à la vie sociale.

Article 45 : L’enfant avec handicap a le droit de béné-
ficier de soins spécifiques et d’une éducation appro-
priée ou intégrée.

Chapitre II : Des devoirs de l’enfant, des parents 
et de l’Etat

Article 46 : Tout enfant a des devoirs envers ses
parents, sa famille, la société et toute autre commu-
nauté légalement reconnue ainsi qu’envers la com-
munauté internationale.

L’enfant doit :

- respecter et honorer en toute circonstance ses
père et mère, ainsi que les autres membres de la
famille ;

- aider et assister ses père et mère ainsi que les
autres membres de la famille dans la mesure de
ses possibilités ;

- œuvrer pour la cohésion de sa famille et pour le
bien de la société en plaçant ses capacités
physiques et intellectuelles à sa disposition ;

- respecter l’identité, les langues et les valeurs
nationales ;

- traiter les autres enfants avec dignité et respect ;
- concourir au respect des droits de l’homme et des

droits de l’enfant ;
- observer les règles établies par la société, la com-

munauté, la République et la communauté inter-
nationale ;

- participer à la sauvegarde de l’ordre public, de la
santé et de la moralité publique ;

- obéir à l’autorité publique ;
- respecter le bien d’autrui, le bien public et l’envi-

ronnement ;
- contribuer à la préservation et au renforcement de

l’indépendance, de l’unité nationale et de l’in-
tégrité territoriale.

Article 47 : Les père et mère ont l’obligation d’entre-
tenir et d’élever leurs enfants.

L’enfant se trouve sous leur autorité et cette autorité
comporte l’obligation d’assurer sa protection, sa
garde, spécialement de fixer sa résidence, de pourvoir
à son instruction, à son entretien, à son éducation et
à sa santé.

Les père et mère doivent s’assurer que pendant leur
absence momentanée, l’enfant est pris en soin par
une personne qui leur inspire confiance.

Article 48 : L’Etat a le devoir d’assurer l’exercice
effectif des droits reconnus à l’enfant par la présente
loi. Il favorisera la formation professionnelle,
la formation en cours d’emploi, le recyclage et d’au-
tres types d’enseignement appropriés susceptibles de
donner et d’entretenir la compétence professionnelle
nécessaire à toutes les personnes chargées des affai-
res des enfants.

Il encouragera une représentativité féminine dans les
organes de la justice des enfants.

Pour s’acquitter au mieux de leurs fonctions, les offi-
ciers de police qui s’occupent fréquemment ou exclu-
sivement de l’enfant ou qui se consacrent essentielle-
ment à la prévention de la délinquance juvénile doi-
vent recevoir une instruction et une formation spé-
ciale.

Dans les grandes agglomérations à forte concentra-
tion démographique, des services de police spéciaux
doivent être créés à cette fin.

TITRE III : DE  LA  PROTECTION  CONTRE  LA
VIOLENCE,  LA NEGLIGENCE, LA MAL-

TRAITANCE ET L’EXPLOITATION

Chapitre I : De la protection contre la violence 
et la négligence

Article 49 : Il est interdit d’enrôler ou d’utiliser un
enfant dans toute forme de conflits armés. 

L’enfant de moins  de dix-huit ans ne peut être enga-
gé dans la force publique.

Toutefois, l’engagement volontaire de l’enfant de
moins de dix-huit dans  les forces armées nationales
est subordonné au consentement de l’enfant, de celui
de ses parents ou du tuteur légal sauf si l’enfant est
émancipé et à la délivrance d’un certificat médical
attestant de l’âge effectif de l’enfant.

Article 50 : L’enfant impliqué dans les conflits armés
doit faire l’objet d’un programme post-conflit de réha-
bilitation psychosociale et de réinsertion mise en
place par l’institution étatique habilitée.

Article 51 : Les mesures ci-après doivent être prises
par l’institution étatique habilitée dans le cadre de la
protection de l’enfant demandeur d’asile ou réfugié :

- respecter les normes en vigueur concernant la
protection de l’enfant demandeur d’asile ou
réfugié ;

482 Journal Officiel de la République du Congo N° 24-2010



- développer des programmes conçus pour que l’en-
fant demandeur d’asile, dont la demande est
infondée, soit traité avec humanité ;

- développer des programmes visant à aider l’enfant
réfugié à s’adapter à la société du pays d’asile ;  

- développer des programmes visant à protéger l’i-
dentité culturelle de l’enfant réfugié ou deman-
deur d’asile.

Article 52 : Les mesures suivantes doivent être pri-
ses par l’institution étatique habilitée à l’égard de
l’enfant déplacé à l’intérieur du territoire : 

- entreprendre des actions de recherche de l’enfant
enlevé ou accidentellement séparé de sa famille ;

- mener des enquêtes sur le sort et le lieu de séjour
de l’enfant disparu afin de fournir à la famille les
informations auxquelles elle a droit ;

- offrir un appui spécial à la réinsertion sociale à
l’enfant d’une famille dont   le chef a disparu.

Article 53 : Il est interdit de recourir aux châtiments
corporels pour discipliner ou corriger l’enfant.

Article 54 : Tout outrage public, attentat à la pudeur
ou viol en la présence ou sur la personne de l’enfant
est interdit.

Article 55 : L’enfant qui a subi des violences ou des
négligences au sein de sa famille ou celui qui n’a plus
de famille ou qui en a été séparé, a droit à une pro-
tection de remplacement par une institution habili-
tée. 

Cette décision tiendra compte de son épanouisse-
ment.

Article 56 : Cette protection peut se faire notamment
par : 

- le placement dans la famille élargie ;
- dans une autre famille ;
- l’accès à des programmes d’assistance de proxi-

mité mise en place dans le cadre de l’assistance
éducative ;

- le placement dans un établissement approprié ;
- l’adoption.

Article 57 : Le placement de l’enfant dans la famille
élargie ou dans une autre famille se fera conformé-
ment aux dispositions du code de la famille relatives
à l’assistance éducative.

Article 58 : Sont  considérés comme établissements
appropriés, ceux énumérés au code de la famille, les
associations à  vocation de centres d’accueil tempo-
raire dûment habilités.

Le placement dans un établissement approprié se
fera conformément  aux dispositions du code de la
famille y relatives.

Article 59 : La protection de remplacement par l’a-
doption se fera conformément aux dispositions du
code de la famille.

L’adoption internationale ne peut avoir lieu que si
l’autorité compétente a établi que :

- l’enfant est adoptable ;
- cette adoption répond à l’intérêt supérieur de l’en-

fant ;
- les personnes, institutions et autorités dont le

consentement est requis pour l’adoption ont été
entourées des conseils nécessaires et dûment
informés sur les conséquences de leur consente-
ment, en particulier sur le maintien ou la rupture
des liens de droit entre l’enfant et sa famille d’o-
rigine ;

- celles-ci ont donné librement leur consentement
dans les formes légales requises ;

- le consentement n’a pas été obtenu moyennant
paiement ou contrepartie d’aucune sorte ;

- le consentement de la mère, s’il est requis, n’a  été
donné qu’après la naissance de l’enfant ;

- les souhaits et avis de l’enfant ont été pris en con-
sidération eu égard à son âge et à sa maturité ;

- l’enfant a été entouré de conseils et dûment infor-
mé sur  les conséquences de l’adoption et de son
consentement à l’adoption ;

- le consentement de l’enfant à l’adoption, lorsqu’il
est à requérir, a été donné librement, dans les
formes légales requises et n’a pas été obtenu
moyennant paiement ou contrepartie d’aucune
sorte.

Chapitre II : De la protection contre la traite 
et la maltraitance

Article 60 : La traite, la vente et toutes les formes
d’exploitation de l’enfant sont interdites en
République du Congo.

1) La traite désigne le recrutement, le transport, le
transfert, l’hébergement ou l’accueil d’un enfant aux
fins d’exploitation quel que soit le moyen utilisé, que
ce soit par la menace de recours à la force ou à d’au-
tres formes de contrainte, par enlèvement, fraude,
tromperie, abus d’autorité ou d’une situation de vul-
nérabilité, ou par l’offre ou l’acceptation de paiement
ou d’avantages pour obtenir le consentement d’une
personne ayant autorité sur l’enfant ou en l’absence
de ces moyens et qui entraîne le déplacement de l’en-
fant à l’intérieur ou à l’extérieur du pays par l’une au
moins des personnes en présence et quelle que soit la
finalité du déplacement de l’enfant.

2) L’exploitation comprend, au minimum, l’exploita-
tion en vue de la prostitution d’autrui ou d’autres for-
mes d’exploitation sexuelle, du travail ou des services
forcés, de l’esclavage ou des pratiques analogues à
l’esclavage ou le prélèvement d’organes. 

Le consentement de l’enfant à l’exploitation envisa-
gée, telle qu’énoncée au présent article, est indiffé-
rent quel que soit le moyen utilisé ou en l’absence de
recours à un quelconque des moyens visés.

3) On entend par vente d’enfants, tout acte ou toute
transaction faisant intervenir le transfert d’un enfant,
de toute personne ou de tout groupe  de personnes à
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une autre personne ou à un autre groupe contre
rémunération ou tout autre avantage.

Article 61 : Un arrêté pris par le ministre des affaires
sociales mettra en place des  systèmes d’alerte rapi-
de, ainsi qu’un observatoire de l’enfance en danger
afin d’exercer à l’échelon national, les missions d’ob-
servation, d’analyse et de prévention de mauvais trai-
tement et de protection  des enfants maltraités.

Article 62 : Sont interdits : 

- les mutilations génitales ;
- le crime d’honneur ;
- le mariage forcé des enfants.

Aux termes de la présente loi, les mutilations génita-
les s’entendent de toute ablation partielle ou totale
des organes génitaux externes et/ou toutes autres
opérations concernant ces organes.

Sont exclues de cette catégorie, les opérations chirur-
gicales des organes génitaux, effectuées sur prescrip-
tion médicale. 

Article 63 : Il est interdit de mettre en état de gros-
sesse un enfant.

Article 64 : L’enfant ne doit pas être soumis à la tor-
ture. Il ne peut être passible des peines ou des traite-
ments cruels, inhumains ou dégradants.

Le terme “torture” désigne tout acte par lequel une
douleur ou des souffrances aiguës, physiques ou
mentales sont intentionnellement infligées à une per-
sonne aux fins notamment d’obtenir d’elle ou d’une
tierce personne des renseignements ou des aveux, de
la punir d’un acte qu’elle ou une tierce personne a
commis ou est soupçonnée d’avoir commis, de l’inti-
mider ou de faire pression sur elle ou d’intimider ou
de faire pression sur une tierce personne, ou pour
tout autre motif fondé sur une forme de discrimina-
tion quelle qu’elle  soit, lorsqu’une telle douleur ou de
telles souffrances sont infligées par un agent de la
force publique ou toute autre personne agissant à
titre officiel ou à son instigation ou avec son consen-
tement exprès ou tacite.

Les traitements cruels, inhumains et dégradants
peuvent être définis comme tout acte visant la sou-
mission de l’enfant à des actes de brutalité, de priva-
tion ou de séquestration susceptibles de porter
atteinte à sa santé physique ou mentale ou à son
équilibre affectif, psychologique ou physique.

Il ne peut être exécuté ou emprisonné à vie.

Nul enfant ne sera privé de liberté de façon illégale ou
arbitraire.

L’arrestation, la détention ou l’emprisonnement d’un
enfant constitue une mesure de dernier ressort et
doit être de durée aussi brève que possible.

Tout enfant privé de liberté doit être traité avec

humanité et avec  le respect dû à la dignité de la per-
sonne humaine.

Dans le lieu de sa détention, l’enfant sera séparé des
adultes, à moins que l’on estime préférable de ne pas
le faire dans son intérêt.

Il a le droit de rester en contact avec sa famille par la
correspondance et par les visites, sauf circonstances
exceptionnelles.

L’enquête de flagrance ou préliminaire de l’enfant
gardé à vue doit être diligentée avec célérité et priori-
tairement par rapport à celle des adultes.

L’enfant privé de liberté a le droit d’avoir rapidement
accès à l’assistance judiciaire et à toute autre assis-
tance appropriée ainsi que le droit de contester la
légalité de sa privation de liberté devant une juridic-
tion pour mineurs ou devant le procureur de la
République.

Une décision rapide doit être prise à son égard.  

Chapitre III : De la protection contre 
l’exploitation

Article 65 : On  entend  par  proxénétisme,  le  fait
de favoriser la prostitution et/ou  d’en tirer  profit.
Autrement  dit, le  fait  de  chercher  des clients pour
des jeunes filles ou jeunes garçons qui se prostituent.

On  entend  par  prostitution  des enfants, le  fait
d’utiliser  un enfant aux fins des activités sexuelles
contre rémunération ou toute autre forme d’avan-
tage.

On entend par tourisme sexuel, le fait pour une per-
sonne de voyager dans le but d’avoir des relations
sexuelles avec des enfants du pays d’accueil, la plu-
part du temps contre rémunération financière.

Sont interdits : 

- l’exploitation sexuelle de l’enfant sous toutes ses
formes ;

- l’incitation de l’enfant à la débauche ;
- l’incitation ou la contrainte de l’enfant à se livrer

à une activité sexuelle quelconque ;
- l’exposition à titre gratuit ou onéreux de l’enfant à

des rapports sexuels ou à toute autre pratique
sexuelle ; 

- l’utilisation d’un enfant aux fins des activités sex-
uelles contre rémunération ou toute autre forme
d’avantage;

- le partage, même occasionnellement, du produit
des actes sexuels commis par un enfant moyen-
nant rétribution ou la perception  de subsides
dudit enfant ;

- l’offre, l’obtention, la fourniture d’un enfant à des
fins de prostitution ;

- l’organisation du tourisme sexuel mettant en
cause des enfants.

Dans le cas où les activités visées à l’alinéa précédent
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sont commises à l’étranger par un congolais ou par
une personne ayant sa résidence habituelle au
Congo, la loi congolaise est applicable. Il en est de
même lorsque l’enfant victime est un ressortissant
congolais.

Article 66 : Sont interdites la production, la distribu-
tion, la diffusion, l’importation, l’exploitation, l’offre,
la vente ou la détention de tout matériel représentant
par quelque moyen que ce soit un enfant s’adonnant
à des activités sexuelles explicites, réelles ou simu-
lées, ou représentant des organes sexuels d’un
enfant.

Le matériel ayant servi à la commission de l’infraction
sera saisi sur décision du procureur de la
République.

Sur saisine de ce dernier, la juridiction compétente
pourra ordonner la destruction du matériel saisi.

On   entend   par  pornographie   mettant   en   scène
des  enfants,  toute représentation, par  quelque
moyen  que  ce  soit, d’un  enfant s’adonnant  à  des
activités sexuelles explicites, réelles ou simulées, ou
toute représentation  des    organes sexuels d’un
enfant, à des fins principalement sexuelles.

Article 67 : Est interdite, toute pratique pédophile. 

Une pratique pédophile s’entend de tout acte de
pénétration sexuelle ou d’agression sexuelle, de
quelque nature que ce soit, commis sur la personne
d’un enfant, de toute exposition ou exploitation de
photographies, films ou dessins à caractère porno-
graphique mettant en scène un ou plusieurs enfants.

Article 68 : Sont interdits, l’emploi précoce, les pires
formes de travail et toutes autres activités domes-
tiques mettant en péril la santé physique ou mentale
de l’enfant.

On entend par emploi précoce, le fait d’impliquer les
enfants de moins de seize  ans dans le travail au sein
d’une sphère familiale, dans le secteur formel ou
informel.

Les pires formes de travail de l’enfant comprennent : 

a) toutes les formes d’esclavage ou pratiques analo-
gues, telles que la vente et la traite des enfants, la
servitude pour dettes et le servage ainsi que  le tra-
vail forcé ou obligatoire, y compris le recrutement
forcé ou obligatoire des enfants en vue de leur utili-
sation dans des conflits armés ;

b) l’utilisation, le recrutement ou l’offre d’un enfant à
des fins de prostitution, de production de matériel
pornographique ou de spectacles pornographiques ;

c) l’utilisation, le recrutement ou l’offre d’un enfant
aux fins des activités illicites, notamment pour la
production et le trafic de stupéfiants, tels que les
définissent les conventions internationales pertinen-
tes ; 

d) les travaux qui, par leur nature ou les conditions
dans lesquelles ils s’exercent,  sont  susceptibles  de
nuire  à  la santé,  à  la sécurité  ou à la moralité de
l’enfant.

Un décret pris après avis de la Commission Nationale
Consultative du Travail fixera la liste et la nature des
travaux et les catégories d’entreprises interdites aux
enfants et l’âge limite auquel s’applique cette inter-
diction.

Article 69 : Il est interdit :

- d’inciter l’enfant à la consommation des drogues,
des stupéfiants et  des alcools ;

- d’utiliser l’enfant dans la production et l’écoule-
ment de telles substances.

Article 70 : Toute  autre forme possible d’exploitation
de l’enfant ou contre l’enfant est interdite par la pré-
sente loi.

TITRE IV : DE LA PROTECTION DES ENFANTS     
PARTICULIEREMENT VULNERABLES

Article 71 : Il est interdit toute discrimination visant
un enfant avec handicap.

Article 72 : L’enfant particulièrement vulnérable peut
faire l’objet de la protection de remplacement prévue
aux articles 56 et suivants de la présente loi et aux
dispositions du code de la famille.

Il est fait obligation à toute personne se trouvant en
présence d’un enfant abandonné ou trouvé d’en avi-
ser immédiatement le procureur de la République du
tribunal le plus proche ou le juge des enfants, ou les
services sociaux, à défaut, la police ou la gendarme-
rie, à défaut, le chef du village ou le chef du quartier;
à charge pour ceux-ci de prendre des mesures provi-
soires en vue du  placement de l’enfant.

TITRE V : DE LA PROTECTION DE L’ENFANT DANS
L’ADMINISTRATION DE LA JUSTICE

Chapitre I : De la protection de 
l’enfant délinquant

Article 73 : Les dommages occasionnés par les
enfants de moins de treize ans ne peuvent faire l’ob-
jet que de réparations civiles. 

L’enfant de moins de treize ans est présumé n’avoir
pas la capacité d’enfreindre la loi pénale. Il ne peut
faire l’objet que de mesures de protection, d’assistan-
ce, de surveillance dans les conditions fixées par la
présente loi.

Article 74 : Sous réserve des dispositions contraires
prévues par le code de procédure  pénale,  dès  qu’un
enfant  est appréhendé, ses parents ou son tuteur
sont  informés immédiatement  ou, si ce n’est pas
possible, dans les brefs délais.

Les  contacts  entre  les services de répression et le
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jeune délinquant sont établis de manière à respecter
les droits de l’enfant reconnus par la présente loi.

Lorsqu’un  enfant  suspect  est  arrêté,  l’officier  de
police  judicaire  doit immédiatement en informer le
procureur de la République. Celui-ci peut ordonner
soit son placement en garde à vue sous condition que
l’enfant ait atteint quinze  ans, soit sa libération avec
ou sans caution selon les circonstances.
L’interrogatoire de l’enfant ne peut avoir lieu qu’en
présence d’une assistance sociale. 

L’officier de police judiciaire est tenu de travailler
étroitement avec l’assistance sociale au niveau de
l’interrogatoire et de l’enquête préliminaire. Si l’en-
fant est placé en garde à vue, l’officier de police judi-
ciaire doit aussitôt informer les parents, le tuteur, la
personne ou le service auquel est confié l’enfant de la
mesure dont ce dernier fait l’objet. 

La garde à vue ne peut dépasser vingt-quatre heures.
Il ne peut être dérogé aux dispositions de l’alinéa pré-
cédent que sur décision du procureur de la
République ou du juge chargé de l’information et
pour la durée que le magistrat détermine et qui ne
peut excéder vingt-quatre heures.

Le rapport de l’enquête préliminaire doit comporter
obligatoirement, en plus du procès-verbal de la poli-
ce, le rapport de l’assistant social sur la situation de
l’enfant.

Dès le début de la garde à vue d’un enfant, l’officier
de police judiciaire chargé de l’enquête ou le procu-
reur de la République doit désigner un médecin qui
examine l’enfant dans les conditions prévues par le
code de procédure pénale. 

Le médecin commis doit élaborer et envoyer son rap-
port au procureur de   la République dans les qua-
rante-huit heures qui suivent sa désignation.  Les
résultats de cet examen médical doivent obligatoire-
ment être annexés au dossier de poursuite de l’en-
fant.

Le ministère de l’avocat est obligatoire dès la phase
de la garde à vue. L’enfant et son représentant légal
sont informés immédiatement de ce droit. A défaut
du choix d’un avocat par l’enfant et son représentant
légal, le procureur de la République fait désigner par
le bâtonnier un avocat d’office. 

L’officier de police judiciaire doit rédiger un procès-
verbal mentionnant les opérations de l’enquête
concernant l’enfant.

L’audition de l’enfant doit se faire en présence de son
avocat. Ce dernier doit signer le procès-verbal. En
matière criminelle, la détention préventive des
enfants âgés de plus de quinze ans ne peut excéder
six mois. 

Toutefois,  à  l’expiration  de  ce  délai, la détention
peut être prolongée, à titre exceptionnel, pour une
durée n’excédant pas quatre mois par une ordonnan-

ce du juge compétent, après réquisitions du ministè-
re public et observations de l’avocat de l’enfant, com-
portant l’énoncé des considérations de droit qui cons-
tituent le fondement de la décision.

La prolongation ne peut être ordonnée qu’une seule
fois.

En matière correctionnelle, lorsque la peine encourue
est supérieure à six mois d’emprisonnement, la
détention préventive des enfants âgés d’au moins
quinze ans ne peut excéder un mois. Toutefois, à l’ex-
piration de ce délai,  la détention peut être prolongée,
à titre exceptionnel, par une décision motivée pour
une durée n’excédant pas quinze jours.

La prolongation ne être ordonnée qu’une seule fois.

Article 75 : On s’attachera, dans toute la mesure
possible, à traiter le cas des délinquants juvéniles en
évitant le recours à une procédure judiciaire devant
l’autorité compétente.

La police, le parquet ou les autres services chargés de
la délinquance juvénile ont le pouvoir de régler ces
cas à leur discrétion, sans appliquer la procédure
pénale officielle, conformément aux critères fixés à
cet effet, dans le système juridique congolais et aussi
aux principes contenus dans les règles minima des
Nations Unies concernant l’administration de la jus-
tice pour mineurs.

Tout recours a des moyens extrajudiciaires exige le
consentement de l’intéressé ou de ses parents ou de
son tuteur étant entendu que cette décision de ren-
voyer l’affaire peut, s’il en est fait la demande, être
subordonnée à un réexamen par une autorité compé-
tente.

Afin de faciliter le règlement discrétionnaire des cas
de délinquants juvéniles, on s’efforcera d’organiser
des programmes de surveillance et d’orientation tem-
poraire, et d’assurer la restitution des biens et l’in-
demnisation des victimes.

Article 76 : Le placement provisoire ne peut être
décidé qu’exceptionnellement conformément aux
dispositions du code de procédure pénale relatives à
l’enfance délinquante. 

L’enfant placé provisoirement doit bénéficier de tous
les droits et garanties prévus par la présente loi.

Il  doit  être séparé des adultes et détenus dans des
établissements distincts ou dans une partie distincte
d’un établissement qui abrite aussi des adultes.

Pendant son placement provisoire, l’enfant doit rece-
voir les soins, la protection et toute l’assistance indi-
viduelle sur les plans social, éducatif, professionnel,
psychologique, médical et physique qui peuvent lui
être nécessaires eu égard à son âge, à son sexe et à
sa personnalité. 

Article 77 : Si le cas de l’enfant délinquant n’a pas
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fait l’objet d’une procédure extrajudiciaire prévue à
l’article 75 de la présente loi, il est examiné par  les
juridictions compétentes prévues par les dispositions
du code de procédure pénale traitant de l’enfance
délinquante.

Article 78 : Tout au long de la procédure, l’enfant a
le droit d’être représenté par son conseil. Le juge peut
lui en désigner un d’office.

Les parents ou tuteur peuvent participer à la procé-
dure et peuvent être priés de le faire, dans l’intérêt de
l’enfant, par l’autorité compétente.

Celle-ci peut toutefois leur refuser cette participation
si elle a des raisons de supposer que cette exclusion
est nécessaire dans l’intérêt de l’enfant.

Article 79 : La décision du tribunal ou de toute auto-
rité chargée de la délinquance juvénile doit s’inspirer
des principes suivants :

a) la décision doit toujours être proportionnée non
seulement aux circonstances et à la gravité du délit,
mais aussi aux circonstances et aux besoins du
délinquant ainsi qu’aux besoins de la société ;

b) la privation de la liberté individuelle n’est infligée à
l’enfant coupable d’une infraction que s’il n’y a pas
d’autres solutions qui conviennent ;

c) la peine capitale n’est pas applicable aux infrac-
tions commises par l’enfant ;

d) le bien-être de l’enfant doit être le critère détermi-
nant dans l’examen de son cas ;

e) l’autorité compétente a le pouvoir d’interrompre la
procédure à tout moment.

Article 80 : L’autorité compétente peut  assurer
l’exécution  du  jugement sous   des formes très diver-
ses, en laissant une grande souplesse pour éviter
autant que possible le placement dans une institu-
tion.

De telles mesures, dont plusieurs peuvent être com-
binées, sont les suivantes :

- ordonner une aide, une orientation et une surveil-
lance ;

- ordonner l’intervention des services sociaux ;
- ordonner les amendes, l’indemnisation et la resti-

tution ;
- ordonner un régime intermédiaire ou autre ;
- ordonner la probation ;
- ordonner la participation à des réunions de

groupe d’orientation et à d’autres  activités  ana-
logues ; 

- ordonner le placement dans une famille ou dans
une institution dûment habilitée.

Le placement de l’enfant dans une institution est tou-
jours une mesure de dernier ressort et la durée doit
être aussi brève que possible.

Aucun enfant ne sera soustrait à la surveillance de
ses parents, que ce soit  partiellement ou totalement,
à moins que les circonstances ne rendent cette sépa-
ration nécessaire.

Article 81 : Les archives concernant les enfants
délinquants doivent être conservées comme stricte-
ment confidentielles et incommunicables à des tiers.

L’accès à ces archives est limité aux personnes direc-
tement concernées par le jugement de l’affaire en
cause ou à d’autres personnes dûment autorisées. 

Article 82 : En vue d’assurer l’exécution  des déci-
sions des juridictions pour mineurs, celles-ci pour-
ront, dans l’intérêt de l’enfant, modifier les décisions,
à condition que cette modification soit conforme aux
principes figurant dans la présente loi.

Article 83 : A toutes les étapes de la  procédure, il
doit être assuré à l’enfant une assistance en matière
de logement, d’éducation et de formation profession-
nelle,  l’emploi   ou   autre  forme  d’aide  utile  et  pra-
tique  en  vue  de faciliter la réinsertion.

Article 84 : Les volontaires, organisations bénévoles
dûment habilitées, institutions locales et autres ser-
vices compétents doivent contribuer efficacement à la
réinsertion de l’enfant dans un établissement appro-
prié et, autant que possible, à l’intérieur de la cellule
familiale.

Article 85 : La formation  et le traitement de l’enfant
placé en institution  ont pour objet de lui assurer
assistance, protection, éducation et compétence pro-
fessionnelle, afin de l’aider à se réinsérer dans la
société. 

Les enfants de sexe féminin en institution doivent
être placés dans un établissement distinct ou dans
une partie distincte d’un établissement qui abrite les
enfants de sexe masculin.

Les parents ou tuteur de l’enfant placé en institution
ont l’obligation de maintenir le contact avec lui, sauf
si cela est contraire à son intérêt.

Chapitre II : De la protection de l’enfant victime 
de crime, délit ou autres infractions

Article 86 : L’enfant victime a droit à la confidentia-
lité. Ce droit vise à préserver sa vie privée, son hon-
neur et sa dignité. 

Il est interdit de publier par les livres, la presse écri-
te ou audiovisuelle, la cinématographie ou de toute
autre manière tout document ou toute illustration
concernant l’identité et la personnalité de l’enfant
victime.

Il est interdit de publier par les livres, la presse écri-
te ou audiovisuelle,  la cinématographie ou de toute
autre manière tout document ou toute illustration
concernant le suicide des mineurs.
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La publication et la diffusion d’informations sur le
crime, délit ou contravention par les livres, la presse
écrite ou audiovisuelle, la cinématographie ou de
toute autre  manière, ne doit en aucun  cas mention-
ner les noms et prénoms de la victime ou faire état de
toute indication permettant son identification.

Article 87 : L’enfant victime de crime ou délit a un
traitement empreint d’humanité  pendant toute la
durée de la procédure.

A tous les stades de la procédure pénale, civile ou
administrative impliquant l’enfant victime, ce dernier
a droit à une protection de nature à tenir compte  de
ses besoins particuliers en tant que témoin.

L’enfant victime doit être informé de ses  droits, de
son rôle, du calendrier prévu, du déroulement de la
procédure et de la décision rendue dans son affaire.

Les  points  de  vue,  les besoins  ou  les  préoccupa-
tions de l’enfant victime doivent être présentés et exa-
minés au cours de la procédure lorsque ses intérêts
personnels sont touchés, d’une manière conforme
aux règles de procédure en vigueur.

L’enfant victime doit avoir une assistance appropriée
à  tous les stades de la procédure judiciaire.

L’enfant ainsi que sa famille et les témoins à charge
doivent être à l’abri de l’intimidation et des repré-
sailles.

Tout retard indu dans le prononcé du jugement et
l’exécution des ordonnances ou des décisions accor-
dant une indemnisation à l’enfant victime est pro-
scrit.

L’incertitude quant à l’âge réel de la victime ne doit
pas empêcher l’ouverture d’enquête pénale, notam-
ment l’enquête visant à déterminer cet âge.

Article 88 : L’enfant  demandeur d’asile, réfugié ou
victime de la traite ou de   la vente a droit au retour,
dans des délais raisonnables, dans son pays d’origi-
ne.

S’il n’a pas de pièces d’état civil, de titre de voyage
nécessaire ou d’autorisation d’entrer dans le pays, il
est protégé contre toute menace ou représailles jus-
qu’à son retour effectif dans son pays d’origine.

Article 89 : L’enfant  victime a droit à des soins de
santé et à un appui psychosocial susceptible de faci-
liter sa réintégration sociale et familiale.

L’enfant  victime a droit à une aide financière ou
matérielle immédiate accordée par l’institution éta-
tique habilitée.

Si la famille de l’enfant  victime est l’une des causes
de ses problèmes, il a droit à une protection de rem-
placement.

Article 90 : L’enfant victime a droit à un recours

effectif devant les juridictions nationales compéten-
tes contre les actes violant les droits fondamentaux
qui lui sont reconnus par la loi.

L’enfant  victime a le droit d’obtenir réparation des
dommages qu’il a subis du fait des agissements
répréhensibles des tiers.

Le droit de demander réparation peut également être
exercé par :

- les  père  et  mère,  tuteur  ou  toute  autre  per-
sonne  ayant  la garde  de l’enfant ;

- toute  association  dûment  habilitée  et  qui
œuvre  dans  le domaine  de la  protection de l’en-
fant.

TITRE VI : DES ATTEINTES AUX DROITS 
FONDAMENTAUX DE L’ENFANT 

ET DES SANCTIONS

Article 91 : Est coupable de concussion, tout of-
ficier  d’état civil qui aura sollicité, reçu, exigé ou
ordonné de percevoir des sommes d’argent, ce qu’il
savait n’être pas dû, afin de délivrer la déclaration 
de naissance d’un enfant ou l’original d’acte de nais-
sance.

Article 92 : Est coupable de corruption, tout officier
d’état civil, tout magistrat membre d’une juridiction,
qui aura agréé des dons, promesses, avantages de
toute nature en vue de délivrer la déclaration de nais-
sance d’un enfant, la réquisition aux fins de déclara-
tion tardive de naissance, l’original d’acte de naissan-
ce, non sujets à rémunération.

Article 93 : Les personnes coupables de concussion
et de corruption au sens   des articles 91 et 92 de la
présente loi sont passibles de six mois à trois ans
d’emprisonnement et d’une amende de 24.000  à
2.400.000 de francs CFA.

Article 94 : Les coupables d’un des délits ou de la
tentative d’un des délits mentionnés aux articles 91
et 92 de la présente loi seront, pendant deux ans au
moins et dix ans au plus, à compter du jour où ils
auront subi leur peine, privés des droits énumérés au
code pénal relatifs aux peines en matière pénale.

En outre, la restitution des sommes, avantages de
toute nature perçus, sera toujours prononcée. 

Article 95 : Quiconque, quel que soit le motif, n’au-
ra pas remis à ses parents le corps d’un enfant décé-
dé sera puni des travaux forcés à temps et d’une
amende de 500.000 à 5.000.000 de francs CFA.

Article 96 : Sera puni d’un emprisonnement de trois
mois à deux ans et d’une amende de 12.000 à
1.200.000 de francs CFA, quiconque aura contrefait,
falsifié ou altéré un acte de naissance délivré par les
services d’état civil en vue de constater l’identité de
l’enfant.

Les mêmes peines seront appliquées à celui qui :
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- aura  sciemment fait usage  dudit acte  de  nais-
sance contrefait,  falsifié ou  altéré ;

- aura   fait   usage   dudit  acte   de   naissance  en
sachant que les intentions relatives à l’identité de
l’enfant qui y sont portées sont  devenues incom-
plètes ou inexactes.

Article 97 : Quiconque aura soit fait des fausses
déclarations, soit fait prendre un faux nom à l’enfant,
soit fourni de faux renseignements, certificats ou
attestations en vue de la délivrance de l’acte de nais-
sance d’un enfant, sera puni d’un an à deux ans
d’emprisonnement et d’une amende de 24.000 à
2.400.000 de francs CFA.

Les mêmes peines seront appliquées à celui qui,
sciemment, aura fait usage dudit acte de naissance,
soit obtenu dans les conditions susdites, soit établi
sous un autre nom.

L’officier d’état civil qui délivrera ou fera délivrer ledit
acte de naissance à un enfant qu’il savait n’y avoir
pas droit, sera puni des travaux forcés à perpétuité.

Le coupable pourra, en outre, être frappé de l’inter-
diction d’exercer en tout ou partie des droits civiques,
civils et familiaux énumérés au code pénal, relatifs
aux peines en matière correctionnelle.

Article 98 : Quiconque fabriquera, sous le nom d’un
officier d’état civil, un acte de naissance d’un enfant
sera puni de la réclusion.

Les mêmes peines seront appliquées :

-  à  celui  qui  falsifiera  l’acte  de  naissance  d’un
enfant  originairement  véritable, pour l’appro-
prier à  un enfant autre  que celui à qui il avait été
primitivement délivré ;

-  à tout individu qui se sera servi d’un acte de nais-
sance ainsi fabriqué ou falsifié.

Article 99 : Sera puni des peines visées à l’article 98
de la présente loi, quiconque :

- fabriquera, sous le nom d’un médecin, ou d’une
sage femme, d’une matrone  ou autre officier de
santé, un certificat de naissance ;

- aura sciemment fait usage d’un tel certificat ;
- aura   établi  sciemment  un  certificat  de  naissance

relatant  des  faits matériellement inexacts ;
- aura falsifié ou modifié le certificat de naissance

originairement sincère ;
- aura fait sciemment usage d’un certificat de nais-

sance inexact falsifié.

Article 100: L’interruption volontaire de grossesse est
réprimée conformément aux dispositions du code
pénal y relatives.

Article 101 : Les coupables d’enlèvement, de détour-
nement, de recel ou de suppression d’enfant, de subs-
titution d’un enfant à un autre, de supposition d’en-
fant à une femme qui n’aura pas accouché ou de tout
autre procédé illicite de séparation d’enfant d’avec sa

famille, seront punis de la réclusion.

S’il n’est pas établi que l’enfant ait vécu, la peine sera
d’un mois à cinq  ans d’emprisonnement.

S’il est établi que l’enfant n’a pas vécu, la peine sera
de deux  jours à six   mois d’emprisonnement.

Sera puni de la réclusion, celui qui, étant chargé de
la garde d’un enfant, ne le représente point aux per-
sonnes qui ont le droit de le réclamer.

Lorsque les procédés ci-dessus auront été utilisés
avec fraude ou violence, la peine sera de la réclusion.

Article 102 : Lorsqu’une enfant séquestrée, enlevée
ou détournée sans fraude ni violence aura épousé
son ravisseur, celui-ci ne pourra être poursuivi que
sur plainte préalable de la victime ou des personnes
qui avaient autorité sur elle au moment des faits.

Article 103 : Est puni d’un emprisonnement d’un
mois à un an, et d’une amende de 15.000 à
1.500.000 de francs CFA celui qui, investi de la garde
de l’enfant, l’empêche d’avoir des contacts, sous
quelque forme que ce soit, avec ses parents, sauf si
l’intérêt supérieur de l’enfant le justifie.

Si l’empêchement est opposé par une institution pri-
vée d’encadrement de l’enfant, il sera prononcé la
peine d’amende de 75.000 à 1.500.000 de francs
CFA.

En cas de récidive, il sera procédé à la fermeture de
l’établissement pendant quinze  jours au moins et six
mois au plus.

Si l’empêchement est opposé par une institution
publique d’encadrement de l’enfant, elle répondra en
vertu des dispositions en vigueur.

Article 104 : Quiconque  aura  abandonné  et/ou
négligé de conduire, d’accueillir un enfant malade
et/ou de lui administrer des soins d’urgence, sera
passible des peines prévues par le code pénal, sans
préjudice des sanctions disciplinaires et administra-
tives.

Article 105 : Sera puni d’un emprisonnement de six
mois à deux ans et d’une amende de 150.000 à
1.500.000 de francs CFA, quiconque aura sans auto-
risation, tenu ou fait tenir une maison de jeux de
hasard, un vidéoclub  fréquenté par les enfants, orga-
nisé une loterie ou des paris sur le résultat d’épreu-
ves sportives ou autres événements aléatoires, aux-
quels participent les enfants.

Les fonds et effets qui seront trouvés exposés au jeu,
mis à la loterie ou déposés comme paris, les meubles,
instruments, ustensiles, appareils employés ou desti-
nés aux jeux des loteries ou des paris, les meubles et
les effets mobiliers garnissant les lieux, seront dans
ce cas confisqués.

Les coupables pourront, de plus, être condamnés à
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l’interdiction de tout ou partie des droits énumérés
au code pénal relatifs aux peines en matière correc-
tionnelle.

Les tombolas, jeux et paris organisés dans un but de
bienfaisance de l’enfant à l’occasion de manifesta-
tions régulièrement déclarées, sont autorisés.

Article 106 : Les directeurs des salles de cinémas et
de spectacles qui auront laissé assister des enfants à
la projection des films non éducatifs ou aux specta-
cles qui ne sont pas spécialement conçus pour la jeu-
nesse, seront punis d’une amende de 200.000 à
2.000.000 de francs CFA ; et il sera procédé à la fer-
meture de leur établissement pendant six mois au
plus.

En cas de récidive, le jugement portera sur le retrait
de l’autorisation dont le condamné est bénéficiaire et
pourra, en outre, prononcer la fermeture définitive de
l’établissement.

Les dispositions des alinéas 1 et 2 du présent article
sont applicables aux propriétaires des bars dancings
qui les laisseront fréquenter par des enfants non
accompagnés de leurs parents, tuteurs légaux ou de
toutes personnes ayant leur garde.

Article 107 : Les  auteurs des traitements inhu-
mains ou dégradants ou bien des punitions déshu-
manisantes envers les enfants, seront punis des pei-
nes prévues par le code pénal.

Article 108 : Est  puni  d’un  emprisonnement  de
trois mois à deux ans et d’une amende   de  150.000
à  1.500.000  de   francs   CFA    celui   qui   contraint
au pré- mariage ou au mariage un enfant.

Si la contrainte émane de l’institution privée d’enca-
drement de l’enfant, les sanctions applicables sont
celles visées à l’article 127  de la présente loi.

Si la contrainte émane de l’institution publique d’en-
cadrement, elle répondra en vertu des dispositions en
vigueur.

La mise en mouvement de l’action publique est sub-
ordonnée au dépôt préalable d’une plainte à l’initiati-
ve de toute personne ayant intérêt.

Le jugement peut porter exemption de l’exécution de
la peine.

Article 109 : Tout contrevenant aux dispositions de
l’article 38 de la présente loi sera passible d’une
amende de 500.000 à 1.500.000 de francs CFA.

En cas de récidive, une peine d’emprisonnement
allant d’un mois à douze  mois sera prononcée.

Article 110 : Est puni d’une amende de 60.000 à
420.000 francs CFA, le père ou la mère, le tuteur qui
se soustrait à tout ou partie de ses obligations mora-
les ou matérielles à l’égard de l’enfant.

En cas de récidive, la peine sera de six  mois à deux
ans d’emprisonnement.

Article 111 : Tout enrôlement ou implication de l’en-
fant dans les conflits armés sera puni comme crime
de guerre conformément aux dispositions de la loi n°
8-98 du 31 octobre 1998 portant définition et répres-
sion du génocide, crime de guerre et crime contre
l’humanité.

Article 112 : Quiconque aura volontairement porté
des coups à un enfant sera puni d’un emprisonne-
ment d’un an à trois ans et d’une amende de 100.000
à 500.000 francs CFA.

Article 113 : Quiconque aura commis un outrage
public, un attentat à la pudeur ou un viol en la pré-
sence ou sur la personne de l’enfant sera puni
conformément aux dispositions du code pénal régis-
sant ces infractions.

Article 114 : Est puni des peines prévues par le code
pénal quiconque aura négligé ou abandonné un
enfant en un lieu solitaire.

Ceux  qui  auront  exposé  ou  fait exposer, délaissé
ou fait délaisser en un lieu non solitaire, un enfant
hors d’état de se protéger lui-même en raison de son
état physique ou mental, seront pour ce seul fait
condamnés à un emprisonnement de trois mois à un
an et d’une amende de 30.000 à 300.000 francs CFA.

Article 115 : Est puni des travaux forcés à temps et
d’une amende de 1.000.000 à 10.000.000 de francs
CFA, quiconque se livrera à la traite, à la vente, au
trafic ou à toutes autres formes d’exploitation de l’en-
fant quel que soit le mobile.

Les juridictions répressives pourront en outre
condamner l’auteur de ces faits à payer les frais de
recherche de famille, de rapatriement et de réinser-
tion sociale.

Les auteurs et complices pourront également être
déchus de leurs droits civiques, civils et de famille.

Article 116 : Est puni des peines prévues par le code
pénal, quiconque se livre à des pratiques néfastes
interdites à l’article 62 de la présente loi, sur la per-
sonne de l’enfant.

Article 117 : Est puni d’un emprisonnement de six
mois à trois ans et/ou d’une amende de 250.000 à
1.000.000 de francs CFA, quiconque en l’absence de
toute reconnaissance par les parents comme futur
époux, aura mis en état de grossesse une enfant.

La peine est doublée si l’infraction a été commise par
une personne ayant une autorité ou une direction de
droit ou de fait sur l’enfant.

Toutefois, ces peines ne sont pas applicables à l’en-
fant, auteur d’une grossesse.

Il est en outre fait obligation à l’auteur de la grosses-
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se d’en assumer les charges y afférentes.

Article 118 : Est passible des peines prévues par le
code pénal, quiconque aura contrevenu aux interdic-
tions de l’article 65 de la présente loi.

Article 119 : Tout  contrevenant  aux dispositions de
l’article 70 de la présente loi sera puni de trois à
douze  mois d’emprisonnement et/ou de 50.000 à
500.000 francs CFA.

Article 120 : Est  passible  des  peines  prévues  au
code  pénal  relatives  aux attentats aux mœurs, qui-
conque aura contrevenu aux interdictions formulées
à l’article 66 de la présente loi.

Article 121 : Tout contrevenant aux dispositions de
l’article 67 de la présente loi sera puni d’un empri-
sonnement de trois ans à cinq ans et d’une amende
de 1.000.000 à 10.000.000 de francs CFA.

Article 122 : Tout contrevenant aux dispositions de
l’article 68 de la présente loi sera puni de trois  mois
à un an d’emprisonnement et/ou de 50.000 à
500.000 francs CFA d’amende.

Article 123 : Quiconque aura incité un enfant à l’u-
sage des substances narcotiques, des drogues ou des
alcools, ou l’aura utilisé dans la production et le tra-
fic de ces substances, sera puni de la peine d’un an
à cinq ans d’emprisonnement et d’une amende allant
de 1.000.000 à 10.000.000 de francs CFA.

Article 124 : Les coupables de négligence, d’exploi-
tation, de sévices, de torture ou de toute autre forme
de traitement cruel sur l’enfant sont passibles d’un
emprisonnement de trois mois à un an et d’une
amende de 100.000 francs CFA.

Article 125 : Quiconque aura été reconnu coupable
d’abandon d’enfant en raison de son handicap sera
puni conformément aux dispositions du code pénal
relatives au manque d’assistance à personne en dan-
ger.

Article 126 : Quiconque aura, par les livres, la pres-
se écrite ou audiovisuelle, la cinématographie ou de
toute autre manière, publié tout document ou illus-
tration concernant le suicide d’un enfant sera puni
d’une amende de 100.000 à 500.000 francs CFA.

En cas de récidive, un emprisonnement d’un mois à
un an pourra être prononcé.

Article 127 : Lorsqu’elles auront été détournées de
leur objet, ou créées pour faciliter la commission des
infractions sur un enfant, les institutions visées à
l’article 58 de la présente loi peuvent faire l’objet de
l’une des sanctions suivantes :

- l’amende ;
- la dissolution ;
- l’interdiction d’exercer pour une durée de cinq

ans ou plus, tout ou partie  de l’activité profes-
sionnelle d’encadrement de l’enfant à l’occasion

de laquelle   l’infraction a été commise ;
- la fermeture de l’institution ;
- la  confiscation  et/ou  destruction  du  matériel

ayant  servi à commettre l’infraction ;
- la publicité de la condamnation.

TITRE VII : DISPOSITIONS DIVERSES 
ET FINALES

Article 128 : Les modalités d’application de la pré-
sente loi sont, en tant que de besoin, fixées par voie
réglementaire.

Article 129 : A l’exception des crimes imprescripti-
bles, la prescription applicable aux infractions rete-
nues par la présente loi est de dix ans. Elle court à
compter de la date de la majorité de l’enfant.

Article 130 : Les conventions internationales rati-
fiées ou à ratifier par le République du Congo en
matière de droit et protection de l’enfant font partie
intégrante de la présente loi.

Article 131 : La présente loi, qui abroge toutes
dispositions antérieures contraires, sera publiée au
Journal officiel et exécutée comme loi de l’Etat.

Fait à Brazzaville, le 14 juin 2010 

Denis SASSOU-N’GUESSO

Par le Président de la République,

Le ministre d’Etat, coordonnateur du pôle                
de  la  souveraineté,  garde  des  sceaux,                  
ministre  de  la justice  et des droits               
humains,  

Aimé Emmanuel YOKA

Le ministre de la santé et de la population,

Georges Moyen

La ministre des affaires sociales, de l’action 
humanitaire et de la solidarité

Emilienne RAOUL

- DECRETS ET ARRETES –

A - TEXTES GENERAUX

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

Décret n°  2010-335 du 14 juin 2090 modi-
fiant le décret n° 86-903 du 6 août 1986 désignant le
Président de la République en qualité de Grand
Maître des ordres nationaux et fixant les modalités
exceptionnelles d’attribution de la dignité de Grand
Croix
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Le Président de la République,

Vu la Constitution ;
Vu le décret n° 86-903 du 903 du 6 août 1986 dési-
gnant le Président de la République en qualité de
Grand Maître des ordres nationaux et fixant les
modalités exceptionnelles d’attribution de la dignité
de Grand Croix ;
Vu le décret n° 86-905 du 6 août 1986 modifiant le
décret n° 60-205 du 28 juillet 1960 fixant les moda-
lités d’attribution des décorations des ordres du
mérite congolais, du dévouement congolais et de la
médaille d’honneur ;
Vu le décret n° 86-896 du 6 août 1986 portant régle-
mentation de remise et du port des décorations des
différents ordres nationaux ;
Vu le décret n° 97-7 du 4 novembre 1997 portant
création de la maison militaire du Président de la
République ;
Vu le décret n° 2001-179 du 10 avril 2001 portant
création du conseil des ordres nationaux ;
Vu le décret n° 2009-124 du 23 avril 2009 portant
réorganisation de la maison militaire du Président de
la République ;
Vu le décret n° 2009-126 du 23 avril 2009 portant
attributions et organisation de la grande chancellerie
des ordres nationaux ;
Vu le décret n° 2009-335 du 15 septembre 2009 por-
tant nomination des membres du Gouvernement.

Décrète :

Article premier : L’article 2 du décret n° 86-903 du 6
août 1986 susvisé est modifié ainsi qu’il suit :

Article 2 : nouveau : A titre exceptionnel et pour
services éminents rendus à la République du Congo,
le Grand Maître des ordres nationaux peut décerner
à de très hautes personnalités nationales ou
étrangères la dignité de Grand Croix dans l’ordre du
mérite congolais .

Article 3: Le présent décret sera enregistré et publié
au Journal officiel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 14 juin 2010

Par le Président de la République,

Denis  SASSOU-N’GUESSO.

Le ministre des finances, du budget 
et du portefeuille public,

Gilbert ONDONGO.

MINISTERE DES TRANSPORTS, DE L’AVIATION
CIVILE ET DE LA MARINE MARCHANDE

Décret n° 2010-336 du 14 juin 2010 por-
tant organisation du ministère des transports, de l’a-
viation  civile et de la marine marchande

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;
Vu le décret n° 2009-233 du 13 août 2009 fixant la
réorganisation de la direction des études et de la pla-
nification au sein des ministères ;
Vu le décret n° 2009-389 du 13 octobre 2009 relatif
aux attributions du ministère des transports, de l’a-
viation civile et de la marine marchande ;
Vu le décret n° 2009-335 du 15 septembre 2009 por-
tant nomination des membres du Gouvernement.

Décrète :

TITRE I : DE L’ORGANISATION

Article premier : Le ministère des transports, de l’a-
viation civile et de la marine marchande comprend :

- le ministre délégué ;
- le cabinet du ministre ;
- les directions rattachées au cabinet ;
- les directions générales ;
- les inspections générales ;
- les organismes sous tutelle.

Chapitre 1 : Du ministre délégué

Article 2 : Le ministre délégué exerce, par délégation
auprès du ministre des transports, de l’aviation civi-
le et de la marine marchande, les attributions qui lui
sont dévolues en matière de la marine marchande.

Chapitre 2 : Du cabinet du ministre

Article 3 : Placé sous l’autorité d’un directeur, le
cabinet est l’organe de conception, de coordination,
d’animation et de contrôle qui assiste le ministre
dans son action.

Il est chargé de régler, au nom du ministre et par
délégation, les questions politiques, administratives
et techniques relevant du ministère.

La composition du cabinet et les modalités de nomi-
nation de ses membres sont fixées par la réglementa-
tion en vigueur.

Chapitre 3 : Des directions rattachées 
au cabinet

Article 4 : Les directions rattachées au cabinet sont :

- la direction de la coopération et de la communi-
cation ;

- la direction du contrôle et de l’orientation ;
- la direction des études et de la planification.

Section 1 : De la direction de la coopération 
et de la communication

Article 5 : La direction de la coopération et de la com-
munication est dirigée et animée par un directeur.

Elle est chargée, notamment, de :
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- étudier et suivre toute question internationale qui
relève des transports, des auxiliaires de trans-
ports, de l’aviation civile et de la marine
marchande ;

- rechercher des partenaires pour la coopération
bilatérale et multilatérale ;

- participer à l’élaboration des accords de coopéra-
tion dans les domaines maritime, portuaire et de
l’aviation civile ;

- veiller à la mise en œuvre des conventions inter-
nationales dans les domaines maritime et portu-
aire ;

- veiller à l’application des conventions interna-
tionales en matière des transports maritimes ;

- assurer la traduction en droit interne de toutes les
conventions maritimes ratifiées par le Congo ;

- veiller à l’exécution des accords, des conventions
et des traités ratifiés ;

- promouvoir et mettre en œuvre le plan de commu-
nication du ministère.

Article 6 : La direction de la coopération et de la com-
munication comprend :

- le service de la coopération bilatérale ;
- le service de la coopération multilatérale ;
- le service de la communication.

Section 2 : De la direction du contrôle 
et de l’orientation

Article 7 : La direction du contrôle et de l’orientation
est régie par des textes spécifiques.

Section 3 : De la direction des études 
et de la planification 

Article 8 : La direction des études et de la planifica-
tion est régie par des textes spécifiques.

Chapitre 4 : Des directions générales

Article 9 : Les directions générales, régies par des
textes spécifiques, sont :

- la direction générale des transports terrestres ;
- la direction générale de la navigation fluviale ;
- la direction générale de la marine marchande.

Chapitre 4 : Des inspections générales

Article 10 : Les inspections générales, régies par les
textes spécifiques, sont :

- l’inspection générale des transports ;
- l’inspection générale des affaires maritimes et por-

tuaires.

Chapitre 5 : des organismes sous tutelles

Article 11 : Les organismes sous tutelles, régis par
des textes spécifiques, sont :

- le port autonome de Brazzaville et les ports secon-
daires

- l’agence nationale de l’aviation civile ;
- le chemin de fer Congo océan ;
- le chantier naval et transports fluviaux ;
- la société nationale LINA CONGO (air Congo) ;
- le port autonome de Pointe-Noire ;
- le conseil congolais des chargeurs ;
- la société congolaise de manutention des bois ;
- la société congolaise de transit ;
- la société congolaise des transports maritimes ;
- la société congolaise integrated logistic service.

TITRE II : DISPOSITIONS DIVERSES 
ET FINALES

Article 12 : Les attributions et l’organisation des ser-
vices et bureaux, à créer en tant que de besoin, sont
fixées par arrêté du ministre. 

Article 13 : Le présent décret, qui abroge toutes
dispositions antérieures contraires, sera enregistré,
publié au Journal Officiel de la République su Congo.

Fait à Brazzaville, le 14 juin 2010

Par le Président de la République, 

Denis SASSOU-N’GUESSO 

Le ministre d’Etat, coordonnateur du pôle 
des infrastructures de base, ministre 
des transports, de l’aviation civile 
et de la marine marchande,

Isidore MVOUBA

Le ministre des finances, du budget 
et du portefeuille public, 

Gilbert ONDONGO      

Le ministre de la fonction publique 
et de la réforme de l’Etat, 

Guy Brice Parfait KOLELAS

Décret n° 2010 - 337  du 14 juin 2010
fixant les conditions d’agrément et d’exercice des pro-
fessions de la navigation fluviale et des professions
connexes

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;
Vu le règlement n° 14-99 CEMAC-036-CM-03 du 17
décembre 1999 portant adoption du code de la navi-
gation intérieure CEMAC-RDC ;
Vu le décret n° 99-93 du 2 juin 1999 portant attribu-
tions et organisation de la direction générale de la
navigation fluviale;
Vu le décret n° 99-95 du 2 juin 1999 portant attribu-
tions et organisation de l’inspection générale des
transports ;
Vu le décret n° 2005-322 du 29 juillet 2005 portant
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organisation du ministère des transports et l’aviation
civile ;
Vu le décret n° 2009-335 du 15 septembre 2009 por-
tant nomination des membres du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2009-389 du 13 octobre 2009 relatif
aux attributions du ministre des transports, de l’avia-
tion civile et de la marine marchande.

En Conseil des ministres,

DECRETE :

Chapitre 1 : Dispositions générales

Article premier : Le présent décret fixe les conditions
d’agrément et d’exercice des professions de la naviga-
tion fluviale et des professions connexes.

Article 2 : Au sens du présent décret, on entend par :

a) professions de la navigation fluviale : toute activité
de transport fluvial qui consiste à exploiter des bâti-
ments en propre ou en location.

L’exploitation des bâtiments de la navigation fluviale
concerne :

- les affréteurs ;
- les fréteurs ;
- les propriétaires.

b) professions connexes : toute activité qui concourt
à la réalisation des opérations liées ou se rapportant
au transport fluvial.

Ces activités concernent les professions ci-après :

- consignataire ; 
- commissionnaire ou courtier ;
- commissaire ;
- acconier ou manutentionnaire ;
- transitaire ; 
- pilote ; 
- releveur ; 
- lamaneur.

Article 3 : Les professions visées à l’article 2 du pré-
sent décret peuvent être exercées séparément ou
conjointement.

Chapitre 2 : Des conditions d’accès aux professions
de la navigation fluviale et aux 

professions connexes

Article 4 : L’accès aux professions visées à l’article 2
du présent décret est soumis à l’obtention d’un agré-
ment délivré par le ministre chargé de la navigation
fluviale.

Article 5 : Le dossier de demande d’agrément est
déposé, pour traitement, à la direction générale de la
navigation fluviale et donne lieu au paiement des
frais dont les montants sont fixés par des textes spé-
cifiques.

Article 6 : Tout postulant à l’une des professions de la
navigation fluviale et professions connexes doit consti-
tuer un dossier comprenant les pièces ci-après :

- une demande sur imprimé spécial délivré par la
direction générale de la navigation fluviale ;

- un extrait d’acte de naissance, un certificat de
nationalité et un casier judiciaire datant d’au
moins trois mois, si le requérant est une person-
ne physique de nationalité congolaise ;

- une copie certifiée conforme de la carte de séjour
et du certificat de résidence, si le requérant est
une personne physique de nationalité étrangère ;

- un certificat d’inscription au registre du com-
merce ou toute autre pièce en tenant lieu, si le
requérant est une société commerciale ; 

- une attestation d’immatriculation à la chambre de
commerce ; 

- la nature des activités projetées et le coût des
investissements ; 

- un exemplaire des statuts de la société ;
- un exemplaire du procès-verbal de l’assemblée

portant constitution de la société ;
- un compte d’exploitation prévisionnelle ;
- un programme d’activités.

Article 7 : Outre les pièces citées à l’article 6 du pré-
sent décret, le postulant, doit fournir

a) Pour les professions de la navigation fluviale :

- la liste des bâtiments en propre ou en location
avec leurs caractéristiques techniques ;

- les pièces justifiant la propriété des bâtiments ou
leur location ; 

- le réseau d’exploitation ;
- la ou les polices d’assurance des bâtiments.

b) Pour les professions connexes :

- la liste des moyens matériels et humains employés ; 
- la ou les polices d’assurance.

Article 8 : Pour le traitement du dossier de candida-
ture, le directeur général de la navigation fluviale fait
procéder à une enquête de moralité sur le postulant
par les services techniques compétents.

Article 9 : Dans le cas d’une instruction concluante,
le directeur général de la navigation fluviale transmet
le dossier avec le rapport motivé au ministre chargé
de la navigation fluviale pour la délivrance de l’arrêté
d’agrément.

Article 10 : L’agrément est valable un an. Il est indi-
viduel et incessible. Il ne peut être ni transféré, ni
loué. L’extension de l’agrément à une autre profes-
sion visée à l’article 2 du présent décret est accordée
dans les mêmes conditions.

Article 11 : Les personnes physiques ou morales
étrangères peuvent être admises à exercer au Congo
les professions de navigation fluviale et professions
annexes visées à l’article 2 du présent décret à condi-
tion de créer une entreprises de droit congolais et
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d’obtenir un agrément.

Article 12 : Il est tenu à la direction générale de la
navigation fluviale, un registre matricule sur lequel
sont inscrites toutes les personnes physiques ou
morales agréées aux professions de la navigation flu-
viale et aux professions connexes.

Chapitre 3 : Des conditions d’exercice des profes-
sions de la navigation fluviale 
et des professions connexes

Article 13 : Le postulant à l’exercice des professions
de la navigation fluviale et des professions connexes
doit apporter la preuve qu’il a consigné une caution
dont le montant est fixé par des textes spécifiques.

Article 14 : Le postulant doit en outre justifier :

- d’un siège ou d’une antenne ;
- d’installations appropriées pour l’exercice de ses

activités ;
- d’un personnel d’encadrement qualifié et d’un per-

sonnel d’exécution en nombre suffisant ;
- d’un matériel adéquat en propre ou en location.

Article 15 : Le renouvellement de l’agrément est sou-
mis aux mêmes conditions que celles fixées à l’article
5 du présent décret.

Article 16 : L’exercice des professions de la naviga-
tion fluviale et professions connexes est soumis aux
contrôles des services compétents de l’administration
fluviale.

Chapitre 4 : De la suspension et du retrait 
de l’agrément

Article 17 : L’agrément est suspendu lorsque le béné-
ficiaire :

- ne justifie pas d’une activité suffisante au bout
d’un an à compter de la date de d’obtention de l’a-
grément ;

- ne dispose pas d’une police d’assurance ;
- n’exerce pas la profession pour laquelle l’agrément

lui a été accordé.

La suspension de l’agrément ne peut dépasser un an.

Article 18 : Le retrait de l’agrément intervient dans
les conditions ci-après :

- dissolution d’une société bénéficiaire d’un agré-
ment ou changement de l’objet social ;

- faillite ou mise en liquidation judiciaire,
- incapacité définitive d’une personne physique

bénéficiaire de l’agrément ; 
- décès d’une personne physique bénéficiaire de l’a-

grément ; 
- usage d’un agrément falsifié ;
- fausse déclaration ayant permis l’obtention ou

l’extension de l’agrément condamnation du béné-
ficiaire de l’agrément pour toutes les infractions
liées à l’exercice de l’activité ;

- suspension non levée dans un délai d’un an.

Article 19 : Les infractions pouvant conduire à la
suspension ou au retrait de l’agrément sont consta-
tées par les agents des services habilités de Ici direc-
tion générale de la navigation fluviale. Les procès-ver-
baux établis à l’issue de la constatation des infrac-
tions font foi jusqu’à preuve du contraire et sont
transmis à l’autorité compétente pour décision.

Article 20 : Au cas où la suspension ne serait pas
levée, le directeur général de la navigation fluviale
transmet le dossier de retrait de l’agrément au minis-
tère en charge de Ici navigation fluviale pour la prise
de l’arrêté de retrait de l’agrément.

Chapitre 5 : Dispositions transitoires, 
diverses et finales

Article 21 : Toute personne physique ou morale qui
exerce les professions définies à l’article 2 du présent
décret, dispose d’un délai d’un an, à compter de la
date de publication pour se conformer aux prescrip-
tions du présent décret.

Article 22 : Les infractions relatives à l’exercice des
activités visées à l’article 2 du présent décret sont
punies conformément à la loi.

Article 23 : Le présent décret, qui abroge toutes
dispositions antérieures contraires, sera enregistré et
publié au Journal officiel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 14 juin 2010

Par le Président de la République, 

Denis SASSOU-N’GUESSO 

Le ministre d’Etat, coordonnateur du pôle 
des infrastructures de base, ministre 
des transports, de l’aviation civile 
et de la marine marchande,

Isidore MVOUBA

Le ministre des finances, du budget 
et du portefeuille public, 

Gilbert ONDONGO      

MINISTERE DE L’INTERIEUR ET DE 
LA DECENTRALISATION

Arrêté n° 4357 du 14 juin 2010 fixant la
période de dépôt des dossiers de candidature à l’élec-
tion législative partielle du 18 juillet 2010

Le ministre de l’intérieur et de la décentralisation,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 9-2001 du 10 décembre 2001 portant loi
électorale, telle que modifiée et complétée par la loi 
n° 5-2007 du 25 mai 2007 ;
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Vu la loi n° 9-2005 du 23 mai 2005 fixant les condi-
tions d’organisation des élections législatives et séna-
toriales en cas de vacance de siège et complétant le
titre II de la loi n° 9-2001 du 10 décembre 2001 por-
tant loi électorale ;
Vu le décret n° 2001-587 du 20 décembre 2001 
fixant l’organisation et le fonctionnement de la
Commission nationale d’organisation des élections et
les modalités de désignation de ses membres, tel que
modifié et complété par les décrets n° 2007-281 du
26 mai 2007 et n° 2009-154 du 18 mai 2009 ; 
Vu le décret n° 2003-326 du 19 décembre 2003
relatif à l’exercice du pouvoir réglementaire ;
Vu le décret n° 2009-335 du 15 septembre 2009 por-
tant nomination des membres du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2009-394 du 13 octobre 2009 relatif
aux attributions du ministre de l’intérieur et de la
décentralisation ;
Vu le décret n° 2010-330 du 7 juin 2010 portant con-
vocation du corps électoral pour l’élection législative
partielle de la première circonscription électorale de
Mindouli.

Arrête :

Article premier : Le dépôt des dossiers de candida-
ture à l’élection législative partielle du 18 juillet 2010
dans la première circonscription électorale de
Mindouli, a lieu du 14 au 21 juin 2010 à minuit, à la
direction générale des affaires électorales.

Article 2 : Toute candidature fait l’objet d’une décla-
ration légalisée comportant les nom et prénom(s),
date et lieu de naissance, domicile et profession,
emploi occupé, parti ou groupement politique de l’in-
téressé, ainsi que l’indication de la circonscription
électorale dans laquelle il se présente. 

La déclaration doit être accompagnée des pièces sui-
vantes :

- un certificat de nationalité;
- un extrait d’acte de naissance ;
- un extrait de casier judiciaire ;
- un certificat de résidence ;
- un certificat de moralité fiscale ;
- une copie de la lettre de démission certifiée par

l’autorité compétente ou de la demande de mise
en disponibilité, pour les candidats en situation
d’inéligibilité ;

- le spécimen en couleurs, du logo ou signe distinc-
tif choisi pour l’impression des bulletins de vote ;

- le récépissé de versement du cautionnement ;
- quatre photos format identité.

Chaque pièce du dossier est constituée d’un original
et de trois photocopies.

Article 3 : Le présent arrêté sera enregistré, publié
au Journal officiel de la République du Congo selon
la procédure d’urgence.

Fait à Brazzaville, le 14 juin 2010

Raymond-Zéphirin MBOULOU

MINISTERE DES HYDROCARBURES

Décret n° 2010-333 du 14 juin 2010 accor-
dant à la société Eni Congo s.a un permis d’exploita-
tion d’hydrocarbures liquides ou gazeux dit “permis
Zingali”

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 24-94 du 23 août 1994 portant code des
hydrocarbures ;
Vu l’ordonnance n° 1-98 du 10 janvier 1998 portant
approbation du contrat de partage de production du
“permis Kouilou” ;
Vu le décret n° 97-68 du 4 avril 1997 portant attribu-
tion au Groupe Zetah d’un permis de recherche d’hy-
drocarbures liquides ou gazeux dit “permis Kouilou” ;
Vu le décret n° 99-274 du 31 décembre 1999 portant
modification du décret n° 97-68 du 4 avril 1997 por-
tant attribution au Groupe Zetah du permis de
recherche d’hydrocarbures liquides ou gazeux dit
“permis Kouilou” ;
Vu le décret n° 2003-256 du 23 octobre 2003 approu-
vant le transfert du permis de recherche d’hydrocar-
bures liquides dit “permis Kouilou” au profit de la
société Zetah Kouilou limited ;
Vu le décret n° 2009-335 du 15 septembre 2009 por-
tant nomination des membres du Gouvernement ;
Vu la demande de permis d’exploitation présentée
par la société Eni Congo s.a en date du 5 août 2009.

En Conseil des ministres,

Décrète :

Article premier : Il est accordé à la société Eni Congo
s.a un permis d’exploitation dit “permis Zingali” va-
lable pour les hydrocarbures liquides ou gazeux.

Article 2 : La superficie du “permis Zingali” est égale

à 39,25 km2 . Elle est représentée et définie par la
carte et les coordonnées jointes à l’annexe I du
présent décret.

La durée de ce permis est de dix ans renouvelable
une seule fois pour une période de cinq ans.

Article 3 : La société Eni Congo s.a est autorisée à
s’associer à d’autres sociétés pétrolières pour la mise
en valeur du permis d’exploitation visé à l’article pre-
mier du présent décret.

Article 4 : Un bonus de signature de deux millions de
dollars US sera payé à l’Etat congolais par la société
Eni Congo s.a.

Ce bonus ne constitue pas un coût pétrolier
récupérable.

Article 5 : Le ministre des hydrocarbures et le mi-
nistre des finances sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent décret, qui prend
effet à compter de sa date de signature et sera enre-
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gistré et publié au Journal officiel de la République
du Congo.

Fait à Brazzaville, le 14 juin 2010

Par le Président de la République

Denis SASSOU-N’GUESSO

Le ministre des hydrocarbures,

André Raphaël LOEMBA

Le ministre des finances, du budget 
et du portefeuille public,

Gilbert ONDONGO

ANNEXE 1 : permis d’exploitation Zingali

Coordonnées

X(E) Y(N)
Z1 846500 9500000
Z2 846500 9496000
Z3 844500 9496000
Z4 844500 9492900
Z5 848000 9492900
Z6 848000 9496000
Z7 853600 9496000
Z8 853600 9500000
Z1 846500 9500000

Décret n° 2010-334 du 14 juin 2090
approuvant le transfert du permis de recherche d’hy-
drocarbures liquides dit “permis La Noumbi” au pro-
fit des établissements Maurel & Prom s.a

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 24-94 du 24 août 1994 portant code des
hydrocarbures ;
Vu la loi n° 19-2006 du 19 juin 2006 portant appro-
bation du contrat de partage de production entre la
République du Congo et la société Zetah Maurel &

Prom Congo ;
Vu le décret n° 2003-24 du 10 février 2003 accordant
un permis de recherche d’hydrocarbures liquides dit
“permis La Noumbi” à la société Zetah Maurel &
Prom Congo ;
Vu le décret n° 2009-335 du 15 septembre 2009 por-
tant nomination des membres du Gouvernement ;
Vu la demande de transfert du “permis La Noumbi”,
en date du 19 mai 2008, présentée par les établisse-
ments Maurel & Prom s.a.

En Conseil des ministres,

Décrète :

Article premier : Est approuvé le transfert du permis
de recherche d’hydrocarbures liquides dit “permis La
Noumbi” au profit des établissements Maurel & Prom
s.a précédemment accordé à la société Zetah Maurel
& Prom Congo par décret n° 2003-24 du 10 février
2003 susvisé.

Article 2 : Un avenant au contrat de partage de pro-
duction du permis de recherche d’hydrocarbures 
liquides dit “permis La Noumbi” signé le 9 janvier
2004 entre la République du Congo et la société
Zetah Maurel & Prom Congo sera conclu pour tenir
compte du changement de titulaire et approuvé par
une loi.

Article 3 : Le ministre des hydrocarbures est chargé
de l’exécution du présent décret, qui prend effet à
compter du 19 mai 2008 et sera enregistré et publié
au Journal officiel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 14 juin 2010

Par le Président de la République

Denis SASSOU-N’GUESSO

Le ministre des hydrocarbures,

André Raphaël LOEMBA

Le ministre des finances, du budget 
et du portefeuille public,

Gilbert ONDONGO

B - TEXTES PARTICULIERS

MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES 
ET DE LA COOPERATION

NOMINATION

Décret n° 2010-331 du 9 juin 2010 : M.
KOYA-ENGAMBE (Jean René), conseiller des affaires

étrangères, hors classe, 3e échelon, est nommé
ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire
auprès de la République Populaire de Chine.
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MINISTERE DES MINES ET DE LA GEOLOGIE

RENOUVELLEMENT  

Décret n° 2010-338 du 14 juin 2010. Le
permis de recherches minières pour le fer dit « permis
Zanaga-Bambama» dans le département de la
Lékoumou, attribué à la société mining projects deve-
lopment Congo s.a, domiciliée 75, rue nkipessi, quar-
tier centre-ville, arrondissement 1, B.P 1265 Pointe-
Noire, République du Congo, Tél (242) 580 21 51, est
renouvelé, dans les conditions prévues par le Code
minier pour une durée de deux ans.

La superficie du permis de recherches, réputée égale
à 500 km², est définie par les limites géographiques
suivantes :

Sommets Longitude Latitude
A 13°32’11”E 2°23’30”S
B 13°44’09”E 2°23’30”S
C 13°44’09”E 2°35’22”S
D 13°32’11”E 2°35’22”S

Le programme des travaux à exécuter dans le cadre
de ce permis de recherches est défini à l’annexe du
présent décret.

La société mining projects development Congo s.a est
tenue de faire parvenir à la direction générale de la
géologie, chaque fin de trimestre, les rapports des
travaux.

La société mining projects development Congo s.a
doit associer, à chaque étape des travaux de recher-
ches, les cadres et techniciens de la direction généra-
le de la géologie.

Les échantillons prélevés au cours des travaux, des-
tinés à des analyses ou des tests à l’extérieur du ter-
ritoire congolais, doivent faire l’objet d’un certificat
d’origine délivré par le directeur général de la géolo-
gie.

Conformément aux dispositions des articles 149, 150
et 151 de la loi n° 4-2005 du 11 avril 2005 portant
Code minier, la société mining projects development
Congo s.a bénéficie de l’exonération de tous droits et
taxes à l’importation et de toutes taxes intérieures
sur les matériels et matériaux nécessaires à l’exécu-
tion des travaux de recherches minières.

Toutefois, la société mining projects development
Congo s.a doit s’acquitter d’une redevance superfi-
ciaire, conformément aux textes en vigueur.

Conformément aux articles 36, 91 et 92 de la loi n°
4-2005 du 11 avril 2005 portant Code minier, le per-
mis de recherches minières visé par le présent décret
peut, en cas de non exécution ou d’arrêt des travaux
pendant neuf mois consécutifs sans raison valable,
faire l’objet d’une suspension ou d’un retrait.

En cas de découverte d’un ou de plusieurs gisements

exploitables dans la superficie visée à l’article 2 du
présent décret, il est attribué de droit un permis d’ex-
ploitation, pour chaque gisement, à la société mining
projects development Congo s.a.

Conformément aux dispositions des articles 98 et 99
de la loi n° 4-2005 du 11 avril 2005 portant Code
minier, une convention doit être signée entre la socié-
té mining projects development Congo s.a et l’Etat
congolais.

Cette convention définit les conditions dans lesquel-
les la société mining projects development Congo s.a
exerce ses activités de recherches minières ainsi que
les modalités de suivi et de contrôle de celles-ci par
l’Etat.

Le ministre des mines et le ministre des finances sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent décret.
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Mining Projet development Congo S.A
Rue Nkipessi n° 75, Quartier Centre ville,

Arrondissment 1, B.P 1265, 
Pointe-Noire, République du Congo

NIU 2008110000430125-RCCM CG/PNR/08 B 313 
Tel : +242 580 21 51

Décret n° 2010 – 339 du 14 juin 2010. Le
permis de recherches minières pour le fer dit « permis
Zanaga-Madzoumou » dans le département de la
Lékoumou, attribué à la société mining projects deve-
lopment Congo s.a, domiciliée 75, rue Nkipessi, quar-
tier centre-ville, arrondissement 1, B.P 1265 Pointe-
Noire, République du Congo, Tél (242) 580 21 51, est
renouvelé, dans les conditions prévues par le Code
minier pour une durée de deux ans.

La superficie du permis de recherches, réputée égale
à 500 km², est définie par les limites géographiques
suivantes :

Sommets Longitude Latitude
A 13° 34’00”E 2° 35’22”S
B 13°38’00”E 2° 35’22”S
C 13°38’00”E 2° 45’30”S
D 13°39’00”E 2° 45’30”S
E 13°39’00”E 2° 52’30”S
F 13°38’30”E 2° 52’30”S
G 13° 38’30”E 3° 00’00”S
H 13° 33’00”E 3° 00’00”S
I 13°33’00”E 2° 57’30”S
J 13° 34’00”E 2° 5730”S
K 13° 34’00”E 2° 56’00”S
L 13°29’30”E 2° 56’00”S
M 13°29’30”E 2° 52’00”S
N 13° 3400”E 2° 52’ 00”S
O 13° 34’00”E 2° 4l’30” S
P 13°30’00”E 2° 41’30”S
Q 13°30’00”E 2° 37’30”S
R 13° 34’00”E 2° 37’ 30”S

Le programme des travaux à exécuter dans le cadre
de ce permis de recherches est défini à l’annexe du
présent décret.

La société mining projects development Congo s.a est
tenue de faire parvenir à la direction générale de la
géologie, chaque fin de trimestre, les rapports des
travaux.

La société mining projects development Congo s.a
doit associer, à chaque étape des travaux de recher-
ches, les cadres et techniciens de la direction généra-
le de la géologie.

Les échantillons prélevés au cours des travaux, des-
tinés à des analyses ou des tests à l’extérieur du ter-
ritoire congolais, doivent faire l’objet d’un certificat
d’origine délivré par le directeur général de la géolo-
gie.

Conformément aux dispositions des articles 149, 150
et 151 de la loi n° 4-2005 du 11 avril 2005 portant
Code minier, la société mining projects development
Congo s.a bénéficie de l’exonération de tous droits et

taxes à l’importation et de toutes taxes intérieures
sur les matériels et matériaux nécessaires à l’exécu-
tion des travaux de recherches minières.

Toutefois, la société mining projects development
Congo s.a doit s’acquitter d’une redevance superfi-
ciaire, conformément aux textes en vigueur.

Conformément aux articles 36, 91 et 92 de la loi n°
4-2005 du 11 avril 2005 portant Code minier, le per-
mis de recherches minières visé par le présent décret
peut, en cas de non exécution ou d’arrêt des travaux
pendant neuf mois consécutifs sans raison valable,
faire l’objet d’une suspension ou d’un retrait.

En cas de découverte d’un ou de plusieurs gisements
exploitables dans la superficie visée à l’article 2 du
présent décret, il est attribué de droit un permis d’ex-
ploitation, pour chaque gisement, à la société mining
projects development Congo s.a.

Conformément aux dispositions des articles 98 et 99
de la loi n° 4-2005 du 11 avril 2005 portant Code
minier, une convention doit être signée entre la socié-
té mining projects development Congo s.a et l’Etat
congolais.

Cette convention définit les conditions dans lesquel-
les la société mining projects development Congo s.a
exerce ses activités de recherches minières ainsi que
les modalités de suivi et de contrôle de celles-ci par
l’Etat.

Le ministre des mines et le ministre des finances sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent décret.
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Mining Projet development Congo S.A
Rue Nkipessi n° 75, Quartier Centre ville,

Arrondissment 1, B.P 1265, 
Pointe-Noire, République du Congo

NIU 2008110000430125-RCCM CG/PNR/08 B 313 
Tel : +242 580 21 51

ATTRIBUTIONS

Arrêté n° 4278 du 8 juin 2010 Portant attri-
bution à la société Natural Resources Exploration Ltd
(N.R.E.) d’une autorisation de prospection pour les
phosphates dite « Loémé Est ».

La société Natural Resources Exploration Ltd (N.R.E),
domiciliée Suite 22500 De la Gauchetiere West 500,
Montreal, Quebec H38 4WS Canada, est autorisée à
procéder à des prospections minières valables pour
les phosphates dans la zone de Loémé Est du dépar-
tement du Kouilou.,

La superficie de la zone à prospecter, réputée égale à

359 km2, est définie par les limites géographiques
suivantes :

Sommets Longitude Latitude
A 11°55’00”E 4°54’ 00”S
B 12° 00’00” E 4°50’ 00”S
C 12°10’48”E 4°50’ 00”S
D 12°10’25 “E 4°53’ 37’’S
E 12°00’00”E 5°011’00’’S

Conformément aux dispositions de l’article 9 du déc-
ret n° 2007-274 du 21 mai 2007 fixant les conditions
de prospection, de recherche et d’exploitation des
substances minérales et celles d’exercice de la sur-
veillance administrative, la société N.R.E Ltd est

tenue d’associer aux travaux de prospection les ca-
dres et techniciens de la direction générale de la géo-
logie.

Les échantillons prélevés au cours des travaux et
destinés à des analyses ou tests à l’extérieur du ter-
ritoire congolais doivent faire l’objet d’un certificat
d’origine délivré par le directeur général de la géolo-
gie.

La société N.R.E Ltd fera parvenir les rapports des
travaux, chaque fin de trimestre, à la direction géné-
rale de la géologie.

Conformément aux dispositions des articles 149 et
151 de la loi n° 4-2005 du 11 avril 2005 portant code
minier, la société N.R.E Ltd bénéficie de l’exonération
de tous les droits et taxes à l’importation et de toutes
taxes intérieures sur les matériels et matériaux
nécessaires à l’exécution des travaux de prospection
minière.

Cependant, la société N.R.E Ltd s’acquittera d’une
redevance superficiaire conformément aux textes en
vigueur.

Conformément aux articles 91 et 92 de la loi n°4-
2005 du 11 avril 2005 portant code minier, l’autori-
sation de prospection visée par le présent arrêté
pourra faire l’objet d’une suspension ou d’un retrait
en cas de non exécution ou d’arrêt des travaux pen-
dant trois mois consécutifs, sans raison valable.

La durée de validité de la présente autorisation de
prospection est de douze mois, renouvelable dans les
conditions prévues par le code minier.

Le directeur général de la géologie est chargé de
veiller à l’application des présentes dispositions.
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Arrêté n° 4358 du 14 juin 2010. La société
Inpired Africa Ventures Pty (Ltd), domiciliée : 19,
Malleson rod, MOWBRAY, 7700, Tél :
+27824179771/+27824179770, Fax +27866218071,
République Sud Africaine, est autorisée à procéder à
des prospections minières valables pour l’or et les
substances connexes dans la zone de Louvakou du
département du Niari.

La superficie de la zone à prospecter, réputée égale à

935,5 km2, est définie par les limites géographiques
suivantes :

Sommets Longitude Latitude
A 12° 22’09” E 4° 00’ 00” S
B 12° 16’45” E 3° 48’ 38” S
C 12° 30’00” E 3° 42’ 09” S
D 12° 43’14” E 4° 10’ 48” S
E 12° 30’00” E 4° 16’ 12” S
F 12° 30’00” E 4° 09’ 56” S
G 12° 35’22” E 4° 09’ 56” S
H 12° 35’22” E 4° 00’00” S

Conformément aux dispositions de l’article 9 du
décret n° 2007-274 du 21 mai 2007 fixant les condi-
tions de prospection, de recherche et d’exploitation
des substances minérales et celles d’exercice de la
surveillance administrative, la société Inpired Africa
Ventures Pty (Ltd) est tenue d’associer aux travaux de
prospection les cadres et techniciens de la direction
générale de la géologie.

Les échantillons prélevés au cours des travaux et
destinés à des analyses ou tests à l’extérieur du ter-
ritoire congolais doivent faire l’objet d’un certificat
d’origine délivré par le directeur général de la géolo-
gie.

La société Inpired Africa Ventures Pty (Ltd) fera par-
venir les rapports des travaux, chaque fin de
trimestre, à la direction générale de la géologie.

Conformément aux dispositions des articles 149 et
151 de la loi n° 4-2005 du 11 avril 2005 portant code
minier, la société Inpired Africa Ventures Pty (Ltd)
bénéficie de l’exonération de tous les droits et taxes à
l’importation et de toutes taxes intérieures sur les
matériels et matériaux nécessaires à l’exécution des
travaux de prospection minière.

Cependant, la société Inpired Africa Ventures Pty
(Ltd) s’acquittera d’une redevance superficiaire con-
formément aux textes en vigueur.

Conformément aux articles 91 et 92 de la loi n°4-
2005 du 11 avril 2005 portant code minier, l’autori-
sation de prospection visée par le présent arrêté
pourra faire l’objet d’une suspension ou d’un retrait
en cas de non exécution ou d’arrêt des travaux pen-
dant trois mois consécutifs, sans raison valable.

La durée de validité de la présente autorisation de
prospection est de douze mois, renouvelable dans les
conditions prévues par le code minier.

Le directeur général de la géologie est chargé de
veiller à l’application des présentes dispositions.

Arrêté n° 4359 du 14 juin 2010. La société
Inpired Africa Ventures Pty (Ltd), domiciliée : 19,
Malleson rod, MOWBRAY, 7700, Tél :
+27824179771/+27824179770, Fax +27866218071,
République Sud Africaine, est autorisée à procéder à
des prospections minières valables pour les polymé-
taux dans la zone de Louvakou du département du
Niari.

La superficie de la zone à prospecter, réputée égale à

935,5 km2, est définie par les limites géographiques
suivantes :

Sommets Longitude Latitude
A 12° 22’09” E 4° 00’ 00” S
B 12° 16’45” E 3° 48’ 38” S
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C 12° 30’00” E 3° 42’ 09” S
D 12° 43’14” E 4° 10’ 48” S
E 12° 30’00” E 4° 16’ 12” S
F 12° 30’00” E 4° 09’ 56” S
G 12° 35’22” E 4° 09’ 56” S
H 12° 35’22” E 4° 00’ 00” S

Conformément aux dispositions de l’article 9 du
décret n° 2007-274 du 21 mai 2007 fixant les condi-
tions de prospection, de recherche et d’exploitation
des substances minérales et celles d’exercice de la
surveillance administrative, la société Inpired Africa
Ventures Pty (Ltd) est tenue d’associer aux travaux de
prospection les cadres et techniciens de la direction
générale de la géologie.

Les échantillons prélevés au cours des travaux et
destinés à des analyses ou tests à l’extérieur du ter-
ritoire congolais doivent faire l’objet d’un certificat
d’origine délivré par le directeur général de la géolo-
gie.

La société Inpired Africa Ventures Pty (Ltd) fera par-
venir les rapports des travaux, chaque fin de
trimestre, à la direction générale de la géologie.

Conformément aux dispositions des articles 149 et
151 de la loi n° 4-2005 du 11 avril 2005 portant code
minier, la société Inpired Africa Ventures Pty (Ltd)
bénéficie de l’exonération de tous les droits et taxes à
l’importation et de toutes taxes intérieures sur les
matériels et matériaux nécessaires à l’exécution des
travaux de prospection minière.

Cependant, la société Inpired Africa Ventures Pty
(Ltd) s’acquittera d’une redevance superficiaire con-
formément aux textes en vigueur.

Conformément aux articles 91 et 92 de la loi n°4-
2005 du 11 avril 2005 portant code minier, l’autori-
sation de prospection visée par le présent arrêté
pourra faire l’objet d’une suspension ou d’un retrait
en cas de non exécution ou d’arrêt des travaux pen-
dant trois mois consécutifs, sans raison valable.

La durée de validité de la présente autorisation de
prospection est de douze mois, renouvelable dans les
conditions prévues par le code minier.

Le directeur général de la géologie est chargé de
veiller à l’application des présentes dispositions.

Arrêté n° 4360 14 juin 2010. La société
Inpired Africa Ventures Pty (Ltd), domiciliée: 19,
Malleson rod, MOWBRAY, 7700, Tél :
+27824179771/+27824179770, Fax +27866218071,
République Sud Africaine, est autorisée à procéder à
des prospections minières valables pour l’uranium
dans la zone de Louvakou du département du Niari.

La superficie de la zone à prospecter, réputée égale à

935,5 km2, est définie par les limites géographiques
suivantes :

Sommets Longitude Latitude
A 12° 22’09” E 4° 00’  00” S
B 12° 16’45” E 3° 48’ 38” S
C 12° 30’00” E 3° 42’ 09” S
D 12° 43’14” E 4° 10’  48” S
E 12° 30’00” E 4° 16’ 12” S
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F 12° 30’00” E 4° 09’ 56” S
G 12° 35’22” E 4° 09’ 56” S
H 12° 35’22” E 4° 00’ 00” S

Conformément aux dispositions de l’article 9 du
décret n° 2007-274 du 21 mai 2007 fixant les condi-
tions de prospection, de recherche et d’exploitation
des substances minérales et celles d’exercice de la
surveillance administrative, la société Inpired Africa
Ventures Pty (Ltd) est tenue d’associer aux travaux de
prospection les cadres et techniciens de la direction
générale de la géologie.

Les échantillons prélevés au cours des travaux et
destinés à des analyses ou tests à l’extérieur du ter-
ritoire congolais doivent faire l’objet d’un certificat
d’origine délivré par le directeur général de la géolo-
gie.

La société Inpired Africa Ventures Pty (Ltd) fera par-
venir les rapports des travaux, chaque fin de
trimestre, à la direction générale de la géologie.

Conformément aux dispositions des articles 149 et
151 de la loi n° 4-2005 du 11 avril 2005 portant code
minier, la société Inpired Africa Ventures Pty (Ltd)
bénéficie de l’exonération de tous les droits et taxes à
l’importation et de toutes taxes intérieures sur les
matériels et matériaux nécessaires à l’exécution des
travaux de prospection minière.

Cependant, la société Inpired Africa Ventures Pty
(Ltd) s’acquittera d’une redevance superficiaire con-
formément aux textes en vigueur.

Conformément aux articles 91 et 92 de la loi n°4-
2005 du 11 avril 2005 portant code minier, l’autori-
sation de prospection visée par le présent arrété
pourra faire l’objet d’une suspension ou d’un retrait
en cas de non exécution ou d’arrêt des travaux pen-
dant trois mois consécutifs, sans raison valable.

La durée de validité de la présente autorisation de
prospection est de douze mois, renouvelable dans les
conditions prévues par le code minier.

Le directeur général de la géologie est chargé de
veiller à l’application des présentes dispositions.

Arrêté n° 4361 du 14 juin 2010. La société
Inpired Africa Ventures Pty (Ltd), domiciliée : 19, Malleson
rod, MOWBRAY, 7700, Tél : +27824179771/
+27824179770, Fax : +27866218071, République Sud
Africaine, est autorisée à procéder à des prospections
minières valables pour le chrome dans la zone de
Bidoua-Ingolo du département de la Lékoumou.

La superficie de la zone à prospecter, réputée égale à

1.288 km2, est définie par les limites géographiques
suivantes :

Sommets Longitude Latitude
A 13° 24’51 “ E 3° 15’ 00” S
B 13° 45’00” E 3° 15’ 00” S
C 13° 45’00” E 3° 30’ 00” S
D 13° 24’51 “ E 3° 30’ 00” S

Conformément aux dispositions de l’article 9 du
décret n° 2007-274 du 21 mai 2007 fixant les condi-
tions de prospection, de recherche et d’exploitation
des substances minérales et celles d’exercice de la
surveillance administrative, la société Inpired Africa
Ventures Pty (Ltd) est tenue d’associer aux travaux de
prospection les cadres et techniciens de la direction
générale de la géologie.

Les échantillons prélevés au cours des travaux et
destinés à des analyses ou tests à l’extérieur du ter-
ritoire congolais doivent faire l’objet d’un certificat
d’origine délivré par le directeur général de la géolo-
gie.

La société Inpired Africa Ventures Pty (Ltd) fera par-
venir les rapports des travaux, chaque fin de
trimestre, à la direction générale de la géologie.

Conformément aux dispositions des articles 149 et
151 de la loi n° 4-2005 du 11 avril 2005 portant code
minier, la société Inpired Africa Ventures Pty (Ltd)
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bénéficie de l’exonération de tous les droits et taxes à
l’importation et de toutes taxes intérieures sur les
matériels et matériaux nécessaires à l’exécution des
travaux de prospection minière.

Cependant, la société Inpired Africa Ventures Pty
(Ltd) s’acquittera d’une redevance superficiaire con-
formément aux textes en vigueur.

Conformément aux articles 91 et 92 de la loi n° 4-
2005 du 11 avril 2005 portant code minier, l’autori-
sation de prospection visée par le présent arrêté
pourra faire l’objet d’une suspension ou d’un retrait
en cas de non exécution ou d’arrêt des travaux pen-
dant trois mois consécutifs, sans raison valable.

La durée de validité de la présente autorisation de
prospection est de douze mois, renouvelable dans les
conditions prévues par le code minier.

Le directeur général de la géologie est chargé de
veiller à l’application des présentes dispositions.

Arrêté n° 4362 du 14 juin 2010. La société
Inpired Africa Ventures Pty (Ltd), domiciliée : 19,
Malleson rod, MOWBRAY, 7700, Tél : +27824179771
/ +27824179770, Fax : +27866218071, République
Sud Africaine, est autorisée à procéder à des prospec-

tions minières valables pour le titane dans la zone de
Douma-Koka du département de la Sangha.

La superficie de la zone à prospecter, réputée égale à
2.470 km², est définie par les limites géographiques
suivantes :

Sommets Longitude Latitude
A 15° 00’ 00” E 2° 00’00” N
B 15° 00’00” E 1° 30’00” N
C 15° 23’14” E 1° 30’00” N
D 15° 23’14” E 1° 57’17” N
Frontière Congo - Cameroun

Conformément aux dispositions de l’article 9 du déc-
ret n° 2007-274 du 21 mai 2007 fixant les conditions
de prospection, de recherche et d’exploitation des
substances minérales et celles d’exercice de la sur-
veillance administrative, la société Inpired Africa
Ventures Pty (Ltd) est tenue d’associer aux travaux de
prospection les cadres et techniciens de la direction
générale de la géologie.

Les échantillons prélevés au cours des travaux et
destinés à des analyses ou tests à l’extérieur du ter-
ritoire congolais doivent faire l’objet d’un certificat
d’origine délivré par le directeur général de la géolo-
gie.

La société Inpired Africa Ventures Pty (Ltd) fera par-
venir les rapports des travaux, chaque fin de trimes-
tre, à la direction générale de la géologie.

Conformément aux dispositions des articles 149 et
151 de la loi n° 4 2005 du 11 avril 2005 portant Code
minier, la société Inpired Africa Ventures Pty (Ltd)
bénéficie de l’exonération de tous les droits et taxes à
l’importation et de toutes taxes intérieures sur les
matériels et matériaux nécessaires à l’exécution des
travaux de prospection minière.

Cependant, la société Inpired Africa Ventures Pty
(Ltd) s’acquittera d’une redevance superficiaire
conformément aux textes en vigueur.

Conformément aux articles 91 et 92 de la loi n° 4-
2005 du 11 avril 2005 portant Code minier, l’autori-
sation de prospection visée par le présent arrêté
pourra faire l’objet d’une suspension ou d’un retrait
en cas de non exécution ou d’arrêt des travaux pen-
dant trois mois consécutifs, sans raison valable.

La durée de validité de la présente autorisation de
prospection est de douze mois, renouvelable dans les
conditions prévues par le Code minier.

Le directeur général de la géologie est chargé de
veiller à l’application des présentes dispositions.
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Arrêté n° 4363 du 14 juin 2010. La société
de recherche et d’exploitation minière, domiciliée :
Immeuble CNSS - Appt. 203 - Centre Ville, Tél. (242)
81 25 36, Brazzaville, République du Congo, est
autorisée à procéder à des prospections minières
valables pour l’or et les substances connexes dans la
zone de Matoto du département du Niari.

Article 2 : La superficie de la zone à prospecter, répu-
tée égale à 928 km², est définie par les limites géogra-
phiques suivantes :

Sommets Longitude Latitude
A 12° 34’51” E 2° 37’ 25”S
B 12° 49’59” E 2° 37’ 25”S
C 12° 49’59” E 2° 55’ 07”S
D 12° 34’51” E 2° 55’ 07”S

Conformément aux dispositions de l’article 9 du déc-
ret n° 2007-274 du 21 mai 2007 fixant les conditions
de prospection, de recherche et d’exploitation des
substances minérales et celles d’exercice de la sur-
veillance administrative, la société de recherche et
d’exploitation minière est tenue d’associer aux tra-
vaux de prospection les cadres et techniciens de la
direction générale de la géologie.

Les échantillons prélevés au cours des travaux et
destinés à des analyses ou tests à l’extérieur du ter-
ritoire congolais doivent faire l’objet d’un certificat
d’origine délivré par le directeur général de la géolo-
gie.

La société de recherche et d’exploitation minière fera
parvenir les rapports des travaux, chaque fin de tri-
mestre, à la direction générale de la géologie.
Conformément aux dispositions des articles 149 et
151 de la loi n° 4-2005 du 11 avril 2005 portant Code
minier, la société de recherche et d’exploitation
minière, bénéficie de l’exonération de tous les droits
et taxes à l’importation et de toutes taxes intérieures
sur les matériels et matériaux nécessaires à l’exécu-
tion des travaux de prospection minière.

Cependant, la société de recherche et d’exploitation
minière s’acquittera d’une redevance superficiaire
conformément aux textes en vigueur.

Conformément aux articles 91 et 92 de la loi n° 4-
2005 du 11 avril 2005 portant Code minier, l’autori-
sation de prospection visée par le présent arrêté
pourra faire l’objet d’une suspension ou d’un retrait
en cas de non exécution ou d’arrêt des travaux pen-
dant trois mois consécutifs, sans raison valable.

La durée de validité de la présente autorisation de
prospection est de douze mois, renouvelable dans les
conditions prévues par le code minier.

Le directeur général de la géologie est chargé de
veiller à l’application des présentes dispositions.
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Arrêté n° 4364 du 14 juin 2010. La société
de recherche et d’exploitation minière, domiciliée :
Immeuble CNSS - Appt. 203 - Centre Ville, Tél. (242)
81 25 36, Brazzaville, République du Congo, est
autorisée à procéder à des prospections minières
valables pour l’or et les substances connexes dans la
zone de Poungou du département du Niari.

La superficie de la zone à prospecter, réputée égale à
252 km², est définie par les limites géographiques
suivantes :

Sommets Longitude Latitude
A 12° 44’ 00” E 2° 03’ 44” S
B 12° 53’ 30” E 2° 03’ 44” S
C 12° 44’00” E 1 ° 51’36” S
Frontière Congo - Gabon

Conformément aux dispositions de l’article 9 du déc-
ret n° 2007-274 du 21 mai 2007 fixant les conditions
de prospection, de recherche et d’exploitation des
substances minérales et celles d’exercice de la sur-
veillance administrative, la société de recherche et
d’exploitation minière est tenue d’associer aux tra-
vaux de prospection les cadres et techniciens de la
direction générale de la géologie.

Les échantillons prélevés au cours des travaux et
destinés à des analyses ou tests à l’extérieur du ter-
ritoire congolais doivent faire l’objet d’un certificat
d’origine délivré par le directeur général de la géolo-
gie.

La société de recherche et d’exploitation minière fera
parvenir les rapports des travaux, chaque fin de tri-
mestre, à la direction générale de la géologie.

Conformément aux dispositions des articles 149 et
151 de la loi n° 4 2005 du 11 avril 2005 portant code
minier, la société de recherche et d’exploitation

minière, bénéficie de l’exonération de tous les droits
et taxes à l’importation et de toutes taxes intérieures
sur les matériels et matériaux nécessaires à l’exécu-
tion des travaux de prospection minière.

Cependant, la société de recherche et d’exploitation
minière s’acquittera d’une redevance superficiaire
conformément aux textes en vigueur.

Conformément aux articles 91 et 92 de la loi n° 4-
2005 du 11 avril 2005 portant code minier, l’autori-
sation de prospection visée par le présent arrêté
pourra faire l’objet d’une suspension ou d’un retrait
en cas de non exécution ou d’arrêt des travaux pen-
dant trois mois consécutifs, sans raison valable.

La durée de validité de la présente autorisation de
prospection est de douze mois, renouvelable dans les
conditions prévues par le Code minier.

Le directeur général de la géologie est chargé de
veiller à l’application des présentes dispositions.

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT, SECONDAIRE 
ET DE L’ALPHABETISATION

NOMINATION

Décret n° 2010-340 du 14 juin 2010 por-
tant nomination du directeur général de l’administra-
tion scolaire.

M. OTALOU (Jean Fidèle), est nommé directeur
général de l’administration scolaire.

M. OTALOU (Jean Fidèle) percevra les indemnités
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prévues par les textes en vigueur.

Le présent décret qui abroge toutes dispositions anté-
rieures contraires et qui prend effet à compter de la
date de prise de fonctions de M. OTALOU (Jean
Fidèle).

Décret n° 2010-341 du 14 juin 2010 por-
tant nomination du directeur des examens et
concours au ministère de l’enseignement primaire,
secondaire et de l’alphabétisation.

M. MBEMBA (Jean Pierre) est nommé directeur des
examens et concours au ministère de l’enseignement
primaire, secondaire et de l’alphabétisation.

M. MBEMBA (Jean Pierre) percevra les indemnités
prévues par les textes en vigueur.

Le présent décret qui abroge toutes dispositions anté-
rieures contraires et qui prend effet à compter de la
date de prise de fonctions de M. MBEMBA (Jean
Pierre).

Décret n° 2010-342 du 14 juin 2010 por-
tant nomination de la directrice de l’agrément et du
contrôle des établissements privés d’enseignement
général au ministère de l’enseignement primaire,
secondaire et de l’alphabétisation.

Mme ODONGO née OKOUA (Béatrice Perpétue) est
nommée directrice de l’agrément et du contrôle des
établissements privés d’enseignement général au
ministère de l’enseignement primaire, secondaire et
de l’alphabétisation.

Mme ODONGO née OKOUA (Béatrice Perpétue) per-
cevra les indemnités prévues par les textes en
vigueur.

Le présent décret qui abroge toutes dispositions anté-
rieures contraires et qui prend effet à compter de la
date de prise de fonctions de Mme ODONGO née
OKOUA (Béatrice Perpétue).

Décret n° 2010-343 du 14 juin 2010 por-
tant nomination du directeur de la coopération au
ministère de l’enseignement primaire, secondaire et
de l’alphabétisation.

M. MAZONGA (Bruno), est nommé directeur général
de la coopération au ministère de l’enseignement pri-
maire, secondaire et de l’alphabétisation.

M. MAZONGA (Bruno) percevra les indemnités pré-
vues par les textes en vigueur.

Le présent décret qui abroge toutes dispositions anté-
rieures contraires et qui prend effet à compter de la
date de prise de fonctions de M. MAZONGA (Bruno). 

Décret n° 2010-344 du 14 juin 2010 por-
tant nomination de la directrice de la formation conti-
nue au ministère de l’enseignement primaire, secon-
daire et de l’alphabétisation.

Mme ASSESSE (Marie Pascaline), est nommée direc-
trice de la formation continue au ministère de l’ensei-
gnement primaire, secondaire et de l’alphabétisation.

Mme ASSESSE (Marie Pascaline), percevra les
indemnités prévues par les textes en vigueur.

Le présent décret qui abroge toutes dispositions anté-
rieures contraires et qui prend effet à compter de la
date de prise de fonctions de Mme ASSESSE (Marie
Pascaline). 

Décret n° 2010-345 du 14 juin 2010 por-
tant nomination du directeur général de l’institut
national de recherche et d’action pédagogique.

M. IBIOU (Gilbert), est nommé directeur général de
l’institut national de recherche et d’action pédago-
gique.

M. IBIOU (Gilbert), percevra les indemnités prévues
par les textes en vigueur.

Le présent décret qui abroge toutes dispositions anté-
rieures contraires et qui prend effet à compter de la
date de prise de fonctions de  M. IBIOU (Gilbert). 

Décret n° 2010-346 du 14 juin 2010 : Mme
MOULOUNDA-MALONGA née (Pascaline) ASSASSA
est nommée directrice générale de l’alphabétisation.

Mme MOULOUNDA-MALONGA née (Pascaline)
ASSASSA percevra les indemnités prévues par les
textes en vigueur.

Le présent décret, abroge toutes dispositions
antérieures contraires et prend effet à compter de la
date de prise de fonctions de Mme MOULOUNDA-
MALONGA née (Pascaline) ASSASSA.

Décret n° 2010-347 du 14 juin 2010 : M.
(Serge Gervais Didier) NDOUA est nommé directeur
des études et de la planification au ministère de l’en-
seignement primaire, secondaire et de l’alphabétisa-
tion.

M. (Serge Gervais Didier) NDOUA percevra les
indemnités prévues par les textes en vigueur.

Le présent décret, abroge toutes dispositions
antérieures contraires et prend effet à compter de la
date de prise de fonctions de M. (Serge Gervais
Didier) NDOUA.  

Décret n° 2010-348 du 14 juin 2010 : M.
(Gaëtan) MAYOUKOU est nommé inspecteur général
de l’enseignement primaire, secondaire et de l’al-
phabétisation.

M. (Gaëtan) MAYOUKOU percevra les indemnités
prévues par les textes en vigueur.

Le présent décret, abroge toutes dispositions
antérieures contraires et prend effet à compter 
de la date de prise de fonctions de M. (Gaëtan) MA-
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YOUKOU.

Décret n° 2010-349 du 14 juin 2010 : M.
(Henri-Vital) EKA est nommé directeur général de
l’éducation de base.

M. (Henri-Vital) EKA percevra les indemnités
prévues par les textes en vigueur.

Le présent décret, abroge toutes dispositions
antérieures contraires et prend effet à compter de la
date de prise de fonctions de M. (Henri-Vital) EKA.

Décret n° 2010-350 du 14 juin 2010 : Mme
(Clémence) OSSEY est nommée directrice générale
de l’enseignement secondaire.

Mme (Clémence) OSSEY percevra les indemnités
prévues par les textes en vigueur.

Le présent décret, abroge toutes dispositions
antérieures contraires et prend effet à compter de la
date de prise de fonctions de Mme (Clémence)
OSSEY.  

MINISTERE DELEGUE AUPRES DU MINISTRE
D’ETAT, MINISTRE DES TRANSPORTS, DE 

L’AVIATION CIVILE ET DE LA MARINE 
MARCHANDE, CHARGE DE LA 

MARINE MARCHANDE

AGREMENT

Arrêté n° 4386 du 15 juin 2010. La société
«INTER-CONTINENTAL DES SERVICES » en sigle
I.C.S BP 5490 sise à la Base Industrielle TOTAL et
ORSTOM à Pointe-Noire, est agréée pour l’exercice de
l’activité d’auxiliaire de transport en qualité de tran-
sitaire.

L’agrément est valable six mois, renouvelable une
seule fois par tacite reconduction.
La délivrance et le renouvellement de l’agrément sont
soumis au paiement des droits afférents à la direc-
tion générale de la marine marchande.

L’agrément est individuel et incessible. Il ne peut être
ni transféré, ni loué.

Le directeur général de la marine marchande est
chargé de veiller à la régularité de l’exercice de l’acti-
vité accordée à la société « INTER-CONTINENTAL
DES SERVICES », qui est soumise aux régimes disci-
plinaire et pénal de la marine marchande.

Arrêté n° 4387 du 15 juin 2010. La société
« CONGO TERMINAL » BP 855 sise ex bâtiment
SOCOTRANS - Pointe-Noire, est agréée pour l’exerci-
ce de l’activité d’auxiliaire de transport maritime en
qualité de releveur.

L’agrément est valable six mois, renouvelable une
seule fois par tacite reconduction.

La délivrance et le renouvellement de l’agrément sont
soumis au paiement des droits y afférents à la direc-
tion générale de la marine marchande.

L’agrément est individuel et incessible. Il ne peut être
ni transféré, ni loué.

Le directeur général de la marine marchande est
chargé de veiller à la régularité de l’exercice de l’acti-
vité accordée à la société « CONGO TERMINAL », qui
est soumise aux régimes disciplinaire et pénal de la
marine marchande.

Arrêté n° 4388 du 15 juin 2010. La société
« CONGO TERMINAL » BP 855 sise ex bâtiment
SOCOTRANS - Pointe-Noire, est agréée pour l’exerci-
ce de l’activité d’auxiliaire de transport maritime en
qualité de manutentionnaire ou acconier.

L’agrément est valable six mois, renouvelable une
seule fois par tacite reconduction.

La délivrance et le renouvellement de l’agrément sont
soumis au paiement des droits y afférents à la direc-
tion générale de la marine marchande.

L’agrément est individuel et incessible. Il ne peut être
ni transféré, ni loué.

Le directeur général de la marine marchande est
chargé de veiller à la régularité de l’exercice de l’acti-
vité accordée à la société « CONGO TERMINAL », qui
est soumise aux régimes disciplinaire et pénal de la
marine marchande.

PARTIE NON OFFICIELLE

- ANNONCE -

ASSOCIATION

Département de Brazzaville

Création

Année 2010

Récépissé n° 120 du 21 mai 2010.
Déclaration au ministère de l’administration du terri-
toire et de la décentralisation de l’association dénom-
mée : ‘’CERCLE DE REFLEXION ET D’ACTION
POUR LE DEVENIR DU CONGO,’’, en sigle
‘C.R.A.D.C.’ Association à caractère socio-culturel.
Objet : promouvoir le développement socio-écono-
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mique et harmonieux du Congo ; œuvrer pour la
moralisation de la vie politique, la bonne gouvernan-
ce dans les secteurs de la vie nationale et la réhabili-
tation de la culture de la sanction. Siège social : 305,
rue Bergère Mpissa Bacongo, Brazzaville.  Date de la
déclaration : 9 avril 2009.

Année 2009

Récépissé n° 170 du 20 mai  2009.
Déclaration au ministère de l’administration du terri-

toire et de la décentralisation de l’association dénom-
mée : ‘’CENTRE PAROLE VIVANTE EGLISE FRA-
TERNITE DES VAINQUEURS’’, en sigle ‘’C.P.V.E.F.V.’’.
Association à caractère religieux. Objet : le respect en
Dieu, en Jésus Christ et au Saint esprit ; amener les
âmes perdues à la repentance par la puissance de la
parole de Dieu, l’évangile. Siège social : 57, rue
Mongos, Poto-Poto, Brazzaville.  Date de la déclaration :
5 juin 2005.
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